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Introduction 

« Les plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation environnementale sont (é) : 

10° Plan climat air énergie territorial prévu par l'article R. 229-51 du code de l'environnement ». 

Source : extrait de lôart. R122-17 du Code de lôEnvironnement 

 

Lôobjectif de la d®marche dô®valuation environnementale du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
rendue obligatoire au titre de lôarticle R.122-17 du Code de lôEnvironnement, est de : 

¶ Sôassurer que le PCAET choisi est celui de moindre impact (n®gatif) environnemental, 

¶ Expliciter la « plus-value » environnementale du plan, 

¶ Analyser les incidences du plan et proposer le cas ®ch®ant des mesures dô®vitement, r®duction et 
compensation (ERC) des effets négatifs. 

 

Côest dans ce cadre que BURGEAP a suivi lô®laboration du PCAET, tout au long des ®tapes de constitution 
du projet (cf. figure ci-dessous). 

Figure 1 : Articulation des d®marches dô®laboration du PCAET et dôEES 

 

 

Le pr®sent rapport, issu de cette d®marche dô®valuation environnementale du plan, est structur® suivant le 
contenu demandé par lôarticle R 122-20 du Code de lôEnvironnement :  

¶ Un Résumé non technique, 

¶ Un rappel des objectifs et contenu du Plan Climat Air Energie Territorial, 

¶ Lôarticulation avec d'autres plans, sch®mas, programmes ou documents de planification, 

¶ Une description de l'état initial de l'environnement du territoire, 

¶ Une présentation des solutions de substitution raisonnables examinées, 

¶ Un exposé des motifs pour lesquels le PCAET a été retenu, 

¶ Un listing des effets notables probables de la mise en îuvre du PCAET et des mesures prise pour 
éviter, réduire ou compenser les incidences négatives notables du plan, 

¶ Une présentation des critères, indicateurs et modalités de suivi, 

¶ Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport. 
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Û Abréviations utilisées 

 

APB : Arrêtés de Protection de Biotope 

GES : Gaz à Effet de Serre 

ICPE : Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement 

LTECV : Loi pour la transition écologique pour la croissance verte 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

PPE : Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE) 

PLU : Plan Local dôUrbanisme 

PNR : Parc Naturel Régional 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PSV : Pays de Sources et Vallées 

PV : Panneau photovoltaïque 

SAGE : Schéma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone 

SNMB : Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse 

SRADDET : Schéma Régional pour lôAm®nagement et le D®veloppement Durable et lô£galit® des Territoires 

SRB : Schéma Régional de biomasse 

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

TMD : Transport de Matières Dangereuses 

ZNIEFF : Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologiques Faunistiques et Floristiques  
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1. Objectifs et contenu du PCAET 

« Le rapport environnemental (é) comprend (é) : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 
document de planification et son contenu ». 

Source : extrait de lôart. R122-20 du Code de lôEnvironnement 

 

En mati¯re de changement climatique, lôobjectif fix® au niveau mondial est de contenir la hausse de 
temp®rature ¨ 2ÁC dôici 2100 par rapport ¨ 1850. Pour ce faire, il est nécessaire de diviser les émissions 
mondiales de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) par deux par rapport au niveau de 1990 dôici 2050 pour se rapprocher 
des scénarii les plus optimistes et pour limiter les conséquences du réchauffement climatique. 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui 
recouvre plusieurs thématiques :  

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), 

¶ Lôadaptation au changement climatique, 

¶ La sobriété énergétique, 

¶ La qualit® de lôair, 

¶ Le développement des énergies renouvelables.  

 

La mise en place des PCAET concerne lôensemble des Etablissements Publics de Coop®ration 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants.  

Les 3 Communaut®s de Communes du Pays de Sources et Vall®es sont concern®es par lôobligation 
dô®laboration du Plan Climat : 

¶ La Communauté de communes du Pays Noyonnais,  

¶ La Communauté de communes des Deux Vallées,  

¶ La Communauté de communes du Pays des Sources. 

 

Elles ont décidé de porter la d®marche ¨ lô®chelle du Pays de Sources et Vall®es, permettant ainsi de 
travailler ¨ une ®chelle plus pertinente pour lôaction. 

Le Pays de Sources et Vallées compte actuellement plus de 78 000 habitants (soit 1,3 % de la population 
régionale), répartis sur une centaine de communes. 

 

Les données présentées en page suivante donnent un aperçu du diagnostic du territoire en matière de 
consommations énergétiques (essentiellement portées par le secteur industriel, les transports et le 
résidentiel), ainsi que sur les consommations de Gaz à Effet de Serre (GES). 

 

A partir des analyses menées dans le cadre du diagnostic, et des échanges qui se sont tenus lors de nombreux 
ateliers thématiques, les représentants des 3 Communautés des Communes ont validé des objectifs pour 
amorcer la transition écologique du territoire. 
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Afin dôatteindre ces objectifs, un plan dôactions a ®t® d®fini pour le Pays de Sources et Vallées, articulé autour 
des axes stratégiques suivants :  

¶ Objectif Stratégique (OS) transversal : sensibiliser pour amener un changement des comportements, 

¶ OS 1 : encourager la rénovation du bâti existant, 

¶ OS 2 : animer un r®seau dôentreprises pour promouvoir les bonnes pratiques en mati¯re dôefficacit® 
énergétique, 

¶ OS 3 : sensibiliser et promouvoir des solutions de mobilité alternatives, 

¶ OS 4 : promouvoir une agriculture plus durable et préserver les écosystèmes, 

¶ OS 5 : développer les énergies électriques avec les capacités des réseaux et les solutions de 
stockage, 

¶ OS 6 : développer fortement la production de chaleur verte. 

 

Tableau 1 : Emissions et consommations du Pays de Sources et Vallées 

 

Source : Synthèse grand Public du Diagnostic du PCAET 
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2. Articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planification 

« Le rapport environnemental (é) comprend (é) : 

1Á Une pr®sentation g®n®rale indiquant, de mani¯re r®sum®e, les objectifs du plan, (é) son articulation 
avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers 
ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ». 

Source : extrait de lôart. R122-20 du Code de lôEnvironnement 

2.1 Conformité, compatibilité, prise en compte 

Trois niveaux dôopposabilit® r®gissent les relations entre les différents plans, schémas, programmes visant à 
organiser lôam®nagement du territoire : 

¶ La conformité : la norme et les prescriptions du document de rang sup®rieur sôimposent et doivent 

être retranscrites dans le document de rang inférieur, 

¶ La compatibilité : moins contraignante, cette relation implique que le document de rang inférieur 

ne doit pas contredire les règles et prescriptions du document de rang supérieur. 

¶ La prise en compte : également moins contraignante que la conformité, la prise en compte 

implique la non-opposition aux règles du document de rang supérieur, et une retranscription 
« souple » des règles et principes énoncés au rang supérieur dans le document de rang inférieur, 
dans la mesure de son champ dôapplication. 

 

2.2 Les SDAGE (Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) 

Le PCAET doit être « compatible è, côest-à-dire que ses dispositions ne doivent pas entrer en contradiction 
avec celles du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux. 

Il se décline localement via les SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux). Côest donc avec ce 
niveau de planification que le PCAET peut interférer. 

Le territoire du Pays de Sources et Vallée chevauche deux entités hydrographiques, relevant de deux SDAGE 
différents : 

¶ Le SDAGE « Artois-Picardie » sur la partie nord (communes de Crapeaumesnil, Amy, Avricourt, Magny 
aux Cerises, Beaulieu-les Fontaines, Solente, Ognolles, Campagne, Frétoy-le-Château, Fréniches, 
Libermont, Flavy le Meldeux, Golancourt et Vileselve) ; 

¶ Le SDAGE « Seine et Côtiers Normands » pour le reste du territoire. 

À noter que ce dernier, pour la période 2016-2021, a fait lôobjet dôune annulation par le tribunal administratif 
de Paris pour vice de procédure. 

Dans lôattente de sa nouvelle instruction, côest donc celui de 2010-2015 qui sôapplique. 

 

Les SDAGE sont soumis à une ®valuation environnementale au titre de lôarticle R.122-17, I-4°) du code de 
lôenvironnement. 
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2.3 Les SAGE (Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux est un outil de planification pour la gestion de lôeau et 
des milieux aquatiques sur une entité géographique correspondant à un bassin versant ou une partie de bassin 
versant. 

Il est la retranscription locale du SDAGE ¨ lô®chelon dôun bassin versant ou dôun ensemble coh®rent de petits 
bassins versant locaux. À ce titre, il couvre une aire territoriale plus restreinte que le SDAGE, mais les entités 
territoriales ainsi couvertes, d®finies sur la base dôentit®s hydrographiques fonctionnelles, ne coïncident pas 
avec les entités administratives et politiques. 

 

Le territoire du Pays de Sources et Vallées est ainsi concerné par les périmètres de 4 SAGE : 

¶ Relevant du SDAGE « Artois-Picardie » : 

¶ Somme Aval et cours dôeau c¹tiers ; 

¶ Haute Somme ; 

¶ Relevant du SDAGE « Seine et Côtiers Normands » : 

¶ Oise moyenne (en cours dô®laboration) ; 

¶ Oise-Aronde. 

 

Comme le montre la Carte 1 ci-après, le SAGE Oise moyenne couvre une large partie du territoire. Le Pays 
de Sources et Vallées est, de ce fait, entièrement couvert par des SAGE. 

Carte 1 : recouvrement des SAGE sur le territoire de Sources et Vallées 
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Les SAGE et le PCAET nôabordent pas les m°mes th®matiques environnementales ; le PCAET a pour objet 
de fixer les orientations de la transition énergétique du territoire, avec un lien explicite avec la qualit® de lôair. 

Toutefois, les deux schémas ne devraient pas entrer en conflit : le PCAET devrait être compatible avec les 
SAGE. Le recouvrement des thématiques environnementales sera à examiner si le PCAET envisage la filière 
de lô®nergie hydraulique. 

Les SAGE sont soumis ¨ ®valuation environnementale, au titre de lôarticle R.122-17, I-5°) du code de 
lôenvironnement. 

 

Le PCAET nôest pas directement concern® par les r®flexions men®es dans le cadre des SDAGE ni 
des SAGE. Le PCAET, en effet, nôest pas susceptible dôavoir des incidences notables (cf. chapitre ç 
Effets notables probables de la mise en îuvre du PCAET è) : 

¶ Sur les cours dôeau, les zones humides, les captages, é ni sur la qualité et la préservation 
de la ressource en eau. Au contraire, via lôobjectif de d®veloppement de pratiques agricoles 
durables et notamment du miscanthus, il permettra dôam®liorer la qualit® de lôeau (moindre 
apport dôintrants et pesticides, é) ; 

¶ En lien avec le risque dôinondation. Au contraire, il participe ¨ la lutte contre le dérèglement 
climatique et ¨ lôadaptation du territoire ¨ ses effets.  

¶ En mati¯re de gestion des eaux us®es ou pluviales (¨ lôexception des projets de PV au sol). 

Par ailleurs, il est ¨ noter que le territoire ®tait engag® dans un Contrat global dôactions pour lôeau 
avec lôAgence de lôEau ces 5 derni¯res ann®es, et il sôappr°te ¨ sôengager dans un contrat territorial 
Eau & Climat sur 2020-2025. 

 

2.4 SRCAE de la Région Picardie 

Le PCAET couvre les mêmes thématiques que le Schéma Régional Climat ï Air - Énergie, dont il constitue la 
d®clinaison locale (¨ lô®chelon intercommunal).  

Le sch®ma r®gional du climat de lôair et de lô®nergie (SRCAE) Picardie a ®t® approuv® le 14 juin 2012 (arrêté 
du préfet de Région) et par le conseil régional le 30 mars 2012. 

Il a ®t® annul® par arr°t de la cour administrative dôappel de Douai le 14 juin 2016. 

Il sera remplacé par le SRADDET des Hauts de France, conformément à la loi NOTRe (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République) n°2015-991 du 7 août 2015. 

Le SRCAE est ®galement soumis ¨ ®valuation environnementale, au titre de lôarticle R.122-17, I- 9°) du code 
de lôenvironnement. 

 

Le SRADDET des Hauts de France doit intégrer à terme le SRCAE. Ainsi, côest ¨ travers la conformit® 
du PCAET avec le SRADDET que sa conformité avec le SRCAE sera assurée. 

 

 

2.5 Les objectifs « climat-air-énergie » de la loi TECV 

La Loi relative ¨ la Transition £nerg®tique pour la Croissance Verte (TECV) dôao¾t 2015 oriente lôaction de la 
France dans la lutte contre le changement climatique et pour la pr®servation de lôenvironnement, et aide au 
renforcement de son indépendance énergétique.  
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Plusieurs objectifs sont fixés par cette loi, dont notamment :  

¶ Réduire les émissions de GES de 40% entre 1990 et 2030 et diviser par 4 les émissions de GES 
entre 1990 et 2050 (facteur 4) ;  

¶ Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 2012 en 
visant un objectif intermédiaire de 20% en 2030 ;  

¶ R®duire la consommation ®nerg®tique primaire dô®nergie fossile de 30% en 2030 par rapport ¨ la 
référence 2012 ;  

¶ Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute dô®nergie en 2020 
et ¨ 32% de la consommation finale brute dô®nergie en 2030.  

 

La loi TECV « renforce le rôle des collectivités pour mobiliser leurs territoires et réaffirme le rôle de chef de 
file de la région dans le domaine de lôefficacit® ®nerg®tique en compl®tant les sch®mas r®gionaux climat air 
®nergie (SRCAE) par des plans r®gionaux dôefficacit® ®nerg®tique. Cr®®s par lôarticle 188 de la loi TECV, les 
Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET) intègrent désormais la composante qualit® de lôair, sont 
recentrés uniquement au niveau intercommunal, avec un objectif de couvrir tout le territoire1 ».  

Les collectivit®s soumises ¨ lôobligation dôadopter un PCAET sont (art. 229-26 du C. env.) les EPCI à fiscalité 
propre de plus de 20 000 habitants et la métropole de Lyon. Au 1er janvier 2017, 731 EPCI à fiscalité propre 
dépassaient le seuil de 20 000 habitants. 

 

2.6 SRADDET (Sch®ma R®gional pour lôAm®nagement et le D®veloppement 
Durable et lô£galit® des Territoires) de la région Hauts de France 

Le PCAET est la déclinaison locale du SRADDET sur les aspects « air » « climat » et « énergie ». 

À ce titre, il en retranscrit les r¯gles, principes et prescriptions, ¨ lô®chelon de la Communaut® de Communes. 

Le SRADDET est constitué de deux volets phares pour lesquelles le rapport juridique diffère. Il comprend : 

¶ Des objectifs que le PCAET doit prendre en compte, 

¶ Des règles auxquelles le PCAET doit être conforme. 

Le SRADDET est également soumis à évaluation environnementale, au titre de lôarticle R.122-17, I-38°) du 
code de lôenvironnement. 

Le SRADDET de la région des Hauts de France est en voie de finalisation. Il a été arrêté le 31 janvier 2019. 
Lôenqu°te publique est pr®vue pour lôautomne 2019, et lôadoption finale pour f®vrier 2020. 

 

1 Loi de transition énergétique pour la croissance verte, Ministère de la Transition écologique et solidaire   
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Figure 2 : Synthèse des objectifs du SRADDET arrêté le 31 janvier 2019 

 

Tableau 2 : Articulation entre le PCAET et le SRADDET 

Objectifs du SRADDET pouvant appeler une r®flexion dans le cadre dôun 
PCAET 

Compatibilité entre le SRADDET et 
le PCAET du PSV 

Attractivité économique  

Soutenir les excellences régionales 

Favoriser la diversification économique des territoires en articulation avec les 
écosystèmes territoriaux ; D®ployer lô®conomie circulaire ; Conforter les pôles 
dôenseignement sup®rieur, de recherche et dôinnovation et d®velopper leur 
accessibilité ; Soutenir le développement et la transformation des filières 
professionnelles de lôhabitat. 

Le PCAET est compatible avec ces 
objectifs dans la mesure où il 
encourage le développement de 
certaines filières locales (éco-
construction, agriculture, é). 

Affirmer un positionnement de hub logistique (é) Le PCAET nôest pas directement 
concerné par cet objectif. 

Atouts inter-territoires 

Faire du Canal Seine-Nord Europe un vecteur de développement 
®conomique, industriel et un support dôam®nit®s (é) 

 Le PCAET vise le développement des 
modes de circulation actifs, ainsi que 
lôint®gration de projets dôENR pour le 
transport fluvial dans le cadre du projet 
Canal Seine Nord Europe. 

Assurer un développement équilibré et durable du littoral (é) 

Mod¯le dôam®nagement 

Garantir un système de transport fiable et attractif 

Proposer des conditions de déplacements soutenables (en transports en 
commun et sur le réseau routier) ; Am®liorer lôaccessibilit® ¨ la m®tropole 
lilloise ; Faciliter les ®changes avec lôIle-de-France, en particulier grâce à la 

Le PCAET est compatible avec ces 
objectifs dans la mesure où il 
encourage le développement de 
formes de mobilité alternatives. 
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liaison Roissy-Picardie ; Encourager des solutions de mobilité pour tous les 
publics et les territoires les plus vulnérables ; D®velopper les p¹les dô®changes 
multimodaux ; Tendre vers un syst¯me int®gr® de transport ¨ lô®chelle des 
Hauts de France ; Favoriser le développement des pratiques alternatives et 
complémentaires à la voiture individuelle.  

Favoriser un aménagement équilibré des territoires 

R®®quilibrer lôoffre commerciale en faveur des centres villes et des centres 
bourgs ; Produire du logement à la hauteur des besoins et en cohérence avec 
lôossature r®gionale ; Réduire la consommation des surfaces agricoles, 
naturelles et forestières ; Privil®gier le renouvellement urbain ¨ lôextension 
urbaine ; D®velopper des modes dôam®nagement innovants et prenant en 
compte les enjeux de biodiversité et de transition énergétique ; Améliorer 
lôaccessibilit® des services au public - une articulation du SRADDET et des 
SDAASP ; Soutenir lôacc¯s au logement ; Développer les stratégies 
numériques dans les territoires ; Développer de nouvelles formes de travail 
grâce à un écosystème numérique, en particulier dans les territoires peu 
denses et isolés. 

Le PCAET est compatible avec ces 
objectifs dans la mesure où il vise à 
accélérer la rénovation énergétique du 
parc bâti existant. 

Gestion de ressources 

Encourager la sobriété et organiser les transitions 

R®duire les consommations dô®nergies et les ®missions de gaz ¨ effet de 
serre ; Am®liorer la qualit® de lôair en lien avec les enjeux de sant® publique et 
de qualité de vie ; D®velopper lôautonomie ®nerg®tique des territoires et des 
entreprises ; Expérimenter et développer des modes de production bas 
carbone ; Réhabiliter thermiquement le bâti tertiaire et résidentiel ; Encourager 
lôusage de v®hicules moins ®metteurs de gaz ¨ effet de serre et de polluants, 
dont électriques et/ou gaz ; Maintenir et restaurer les services systémiques 
fournis par les sols notamment en terme de piège à carbone ; Adapter les 
territoires au changement climatique ; Réduire nos déchets à la source, 
transformer nos modes de consommation, inciter au tri et au recyclage ; 
Collecter, valoriser, éliminer les déchets. 

Le PCAET est compatible avec ces 
objectifs dans la mesure où il vise à 
accélérer la rénovation énergétique du 
parc bâti existant, et à maitriser les 
consommations énergétiques du 
territoire. Lôadaptation au changement 
climatique et la réduction des 
émissions de GES sont également des 
objectifs du PCAET. 

Valoriser les cadres de vie et la nature régionale 

Garantir des paysages et un cadre de vie de qualit® et îuvrer ¨ la reconqu°te 
des chemins ruraux ; Valoriser les ressources remarquables du territoire et 
lôaccueil de nouvelles activités dans les espaces ruraux peu denses et isolés ; 
Maintenir et développer les services rendus par la biodiversité ; Objectifs par 
sous-trames et objectifs afférents. 

Le PCAET nôest pas en mesure de 
porter atteinte de manière notable à la 
biodiversité et aux espaces naturels 
du territoire (cf. analyse des effets du 
plan dôaction sur lôenvironnement). 

Source : Projet de Rapport dôObjectifs du SRADDET, http://sraddet.participons.net 

 

2.7  Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

Issu des « lois Grenelle », le SRCE est la traduction opérationnelle des « trames verte et bleue » ; il définit les 
« zones réserves » et les liaisons (« corridors écologiques ») qui permettent la circulation des espèces entre 
ces zones r®serves. Il identifie ®galement les points de rupture de ces continuit®s, et celles devant faire lôobjet 
de pr®servation ou dôam®lioration. 

A ce jour, le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Picardie nôa fait lôobjet dôaucune approbation par 
le Conseil régional, ni par le Pr®fet de lôancienne r®gion Picardie : le territoire nôest pas couvert par un 
SRCE. 

Le SRCE a vocation à être ultérieurement remplacé par le SRADDET de la Région Hauts-de-France. 

http://sraddet.participons.net/
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Le PCAET aurait dû être compatible avec le SRCE, côest-à-dire que, comme pour le SDAGE, ses dispositions 
ne doivent pas entrer en contradiction avec celles du Schéma Régional de Cohérence Écologique. 

Le SRCE est ®galement soumis ¨ ®valuation environnementale, au titre de lôarticle R.122-17, I-15°) du code 
de lôenvironnement. 

 

2.8 Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) 

Lorsque lôensemble ou une partie du territoire faisant l'objet du PCAET est couvert par un plan de protection 
de l'atmosphère (PPA), défini à l'article L.222-4 du code de lôenvironnement, ou lorsque l'établissement public 
ou l'un des établissements membres du pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un 
PCAET a été transférée est compétent en matière de lutte contre la pollution de l'air, le PCAET comprend le 
programme dôactions permettant, au regard des normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L.221-1, de 
prévenir ou de réduire les émissions de polluants atmosphériques. 

Dans le d®partement de lôOise, seule la r®gion de Creil fait lôobjet dôun PPA. Le territoire de Sources et 
Vall®es nôest pas concern®. 

Le PPA peut être soumis à évaluation environnementale après examen au cas par cas, au titre du13°) du II 
de lôarticle R.122-17 du code de lôenvironnement. 

 

2.9 Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

La Stratégie nationale bas-carbone donne les orientations strat®giques pour mettre en îuvre en France la 
transition nécessaire au respect des objectifs relatifs à la lutte contre le changement climatique. La SNBC fixe 
notamment les budgets « carbone », côest-à-dire les plafonds dô®missions ¨ ne pas d®passer, pour les 
périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028. 

Les objectifs climatiques de la France sont les suivants :  

¶ Réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 ;  

¶ Division par 4 à horizon 2050 par rapport à 1990.  

Le SRADDET des Hauts de France doit retranscrire les objectifs de la SNBC ¨ lô®chelle r®gionale.  

 

 

Côest ¨ travers la conformit® du PCAET avec le SRADDET que sa conformité avec la SNBC est assurée. 

 

La stratégie nationale bas-carbone nôest pas soumise ¨ ®valuation environnementale au titre de lôarticle R.122-
17 du code de lôenvironnement. 

 

2.10 Loi Climat Energie 

La loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, fixe le cadre, les ambitions et la cible 
de la politique climatique nationale.  

Parmi les objectifs et les mesures de la loi figurent : 

¶ La r®duction de 40% de la consommation dô®nergies fossiles - par rapport à 2012 - dôici 2030 (contre 
30% précédemment) ; 
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¶ Lôengagement sur la fin de la production d'électricité à partir du charbon, via un plafonnement à mettre 
ne place d'ici 2022 (arrêt des quatre dernières centrales à charbon) ; 

¶ Lôobligation d'installation de panneaux solaires sur les nouveaux entrep¹ts et supermarch®s et les 
ombrières de stationnement ; 

¶ La s®curisation du cadre juridique de lô®valuation environnementale des projets afin de faciliter leur 
aboutissement, notamment pour lôinstallation du photovoltaµque ou lôutilisation de la g®othermie avec 
pour objectif dôatteindre 33% dô®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique dôici 2030, comme le 
pr®voit la Programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) ; 

¶ Le soutien à la filière hydrogène. 

 

Le PCAET sôinscrit globalement dans les objectifs vis®s par la Loi Climat Energie. Concernant la 
ma´trise de la consommation ®nerg®tique, le PCAET sôinscrit dans la dynamique du SRADDET des 
Hauts-de-France dont lôeffort ¨ horizon 2030 a ®t® jug® comme ®tant d®j¨ tr¯s ambitieux par les acteurs 
du territoire (-20% des consommations énergétiques par rapport à 2016).  

 

 

2.11 Programmation Pluriannuelle de lôÉnergie (PPE) 

La PPE constitue un outil de pilotage de la politique énergétique nationale en précisant tous les 5 ans les 
orientations et priorit®s dôaction permettant ¨ terme dôatteindre les objectifs visés par la Loi de transition 
énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015. 

La PPE adoptée pour la première fois en 2016 est actuellement en phase de révision. Le volet énergétique du 
SRADDET des Hauts de France devra être rendu conforme à la nouvelle PPE.  

 

Côest ¨ travers la conformit® du PCAET avec le SRADDET que sa conformit® avec la PPE est assur®e. 

 

La Programmation Pluriannuelle de lô£nergie est ®galement soumise ¨ ®valuation environnementale, au titre 
de lôarticle R.122-17, I- 8Á) du code de lôenvironnement. 

 

2.12 Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse (SNMB) 

La SNMB a été adoptée en mars 2017. Elle se décline au niveau régional via le Schéma Régional Biomasse, 
lequel doit être pris en compte par le SRADDET, lui-même pris en compte par le PCAET. 

 

Côest ¨ travers la conformit® du PCAET avec le SRADDET que sa conformit® avec la SNMB est assur®e. 

 

La Stratégie Nationale de mobilisation de la Biomasse est également soumise à évaluation environnementale, 
au titre de lôarticle R.122-17, I- 8 bisÁ) du code de lôenvironnement. 

2.13 Schéma Régional de biomasse (SRB) 

Le SRB vise à faire un état de la ressource en biomasse sur la région, et planifier un développement et une 
gestion ®quilibr®s de cette ressource, ¨ lôhorizon de la Programmation Pluriannuelle de lô£nergie. Ce schéma 
est actuellement en cours dô®laboration. Le premier comit® de pilotage sôest r®uni le 27 septembre 2017, 
sous la présidence conjointe du Secrétariat Général aux Affaires Régionales et du Conseil Régional. 
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Le Schéma R®gional de Biomasse est ®galement soumis ¨ ®valuation environnementale, au titre de lôarticle 
R.122-17, I- 8 terÁ) du code de lôenvironnement. 

 

2.14 Chartes des Parcs Naturels 

Le territoire du Pays de Sources et Vallées nôest concern® par aucun des Parcs naturels régionaux. 

 

2.15 SCoT des 3 EPCI du Pays de Sources et Vallées 

Dans le cas du Pays de Sources et Vallées, lô®chelon territorial du Sch®ma de Cohérence Territoriale est celui 
des EPCI qui le composent. 

¶ La communauté de communes des Deux Vallées dispose ainsi de son Schéma de Cohérence 
Territoriale. 

¶ Le SCoT de la communauté de communes du Pays Noyonnais a été approuvé en novembre 2011. 

¶ Le SCoT de la communauté de communes du Pays des Sources est en vigueur depuis 2013. 

La Carte 2 ci-après indique les territoires respectifs de ces 3 EPCI au sein du Pays. 

 

Depuis la loi LTECV (loi pour la transition ®cologique pour la croissance verte) côest le PCAET qui doit prendre 
en compte le SCoT. Il en retranscrit les prescriptions à son niveau et sur ses prérogatives. 
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Carte 2 : le territoire du Pays de Sources et Vallées 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est également soumis à ®valuation environnementale, au titre de lôarticle 
R.122-17, I- 8 terÁ), du code de lôenvironnement. 

 

 

Dôapr¯s lôanalyse men®e en page suivante, il apparait que le PCAET prend en compte les principaux 
objectifs des SCoT en mati¯re dô®nergie, r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, é. 
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2.15.1 SCoT de la CC des Deux Vallées 

Le tableau ci-dessous présente les objectifs du SCoT énoncés dans le PADD, susceptibles de concerner les 
thématiques traitées dans le PCAET (efficacité énergétique, réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
adaptation au changement climatique, é). 

Tableau 3 : Articulation entre le PCAET et le SCoT de la CC des Deux Vallées 

Objectifs du SCoT de la CC des Deux Vallées pouvant appeler une 
réflexion dans le cadre du PCAET 

Articulation entre le SCoT et le 
PCAET du PSV 

Un développement à maîtriser 

Contribuer à un développement durable : 

Utilisation de techniques ®cologiques dans lôam®nagement et les 
constructions. Les techniques suivantes seront favorisées : 

- Utilisation des contraintes naturelles (orientation, exposition au vent, 
adaptation au solé) 

- Efficacit® ®nerg®tique des b©timents, utilisation dô®nergies renouvelables 

- R®server lôeau potable aux usages nobles  

- Récupération des eaux de pluies 

- Maitrise des eaux pluviales, notamment par des techniques dôassainissement 
alternatif (gestion à la source des eaux pluviales urbaines) 

Le PCAET prend en compte ces 
objectifs dans la mesure où il vise à 
accélérer la rénovation énergétique du 
parc bâti existant, à développer les 
énergies renouvelables, à maitriser les 

consommations des ressources. 

Source : PADD du SCoT (www.deuxvallees.fr/sites/default/files/document/padd-cc2v.pdf) 

2.15.2 SCoT de la CC du Pays Noyonnais 

Le tableau ci-dessous présente les objectifs du SCoT énoncés dans le PADD, susceptibles de concerner les 
thématiques traitées dans le PCAET. 

Tableau 4 : Articulation entre le PCAET et le SCoT de la CC du Pays Noyonnais 

Objectifs du SCoT de la CC du Pays Noyonnais pouvant appeler une 
réflexion dans le cadre du PCAET 

Articulation entre le SCoT et le 
PCAET du PSV 

La stratégie du SCoT 

Lô®quilibre environnemental est li® ¨ un développement économe des 
ressources, en particulier spatiales et foncières, mais également énergétiques 
et ®cologiques, dans le cadre de lôam®lioration du fonctionnement 
environnemental et écologique du territoire, et notamment des vallées, des 
boisements et de leurs interrelations et liaisons. 

Le d®veloppement de lôattractivit® du territoire est fond® sur son 
positionnement géographique, mais également sur ses atouts propres, au 
premier rang desquels il faut compter la qualité du cadre de vie. 

Le PCAET prend en compte ces 
objectifs dans la mesure où il vise un 
développement économe des 
ressources, notamment énergétiques 
et écologiques. 

Un territoire actif et résidentiel 

La programmation du Document dôOrientations G®n®rales du SCOT 
déterminera les conditions de réalisation des développements résidentiels, 
dans une optique dô®conomie de lôespace, de mixit® sociale et donc de 
r®partition de lôimplantation des logements sociaux locatifs, dôinsertion 
paysagère, de qualité environnementale et énergétique, et de qualité urbaine. 

Le PCAET prend en compte ces 
objectifs dans la mesure où il vise 
lôam®lioration ®nerg®tique et 
environnementale du parc bâti. 

Source : PADD du SCoT (https://paysnoyonnais.com/IMG/pdf/2_-_padd.pdf)  

http://www.deuxvallees.fr/sites/default/files/document/padd-cc2v.pdf
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2.15.3 SCoT de la CC du Pays des Sources 

Le tableau ci-dessous présente les objectifs du SCoT énoncés dans le PADD, susceptibles de concerner les 
thématiques traitées dans le PCAET (efficacité énergétique, réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
adaptation au changement climatique, é). 

Tableau 5 : Articulation entre le PCAET et le SCoT de la CC du Pays des Sources 

Objectifs du SCoT de la CC du Pays des Sources pouvant appeler une 
réflexion dans le cadre du PCAET 

Articulation entre le SCoT et le 
PCAET du PSV 

La valorisation des énergies renouvelables 

Intégrer à minima au SCoT les projets éoliens validés dans le cadre de la Zone 
de D®veloppement Eolien (é) et laisser possible dôautres projets suivant le 
schéma régional de lô®olien, tout en veillant ¨ une bonne articulation avec les 

caractéristiques paysagères du territoire à préserver et valoriser. 

Le PCAET encourage également le 
développement de la filière éolien. 

Etudier de nouveaux d®bouch®s de production dô®nergies renouvelables 
sôinscrivant dans un processus ®coenvironnemental (ex. : programme PIVERT 
et activit® agricole, fili¯re bois) ou r®sultant dôactions plus cibl®es (chauffage 
urbain, production dô®nergie solaire sur les b©timents dôactivit®s, etc.). 

Le PCAET prend en compte ces 
orientations dans la mesure où il vise 
à développer les énergies 
renouvelables au sein du territoire (cf. 
OS 5 et OS 6) . 

Traduire les premières orientations du Plan Climat Energie Territorial du Pays, 
notamment dans la mise aux normes thermiques des constructions et 
installations publiques. 

Le PCAET du PSV prend également 
en compte ces orientations. 

Lancer une nouvelle OPAH (Opération Programmée dôam®lioration de 
lôhabitat) avec un volet énergétique, en particulier sur la construction neuve 
afin de faciliter le respect de la réglementation thermique 2012. 

Le PCAET prévoit la mise en place 
dôOPAH dans chaque CC du territoire. 

Source : PADD du SCoT (www.cc-pays-sources.fr/wp-content/uploads/2018/12/SCOT-2-PADD-All.pdf) 

 

2.16 Plan Locaux dôUrbanisme des communes 

Les PLU doivent être conformes au SCoT. 

Le PCAET doit prendre en compte le SCoT. 

Il y a par conséquent une prise en compte indirecte des prescriptions du schéma de cohérence territoriale 
via le PCAET, et une prise en compte des prescriptions du PCAET sur les thématiques spécifiques à ce 
dernier. 

Il peut sôagir des thématiques relatives aux déplacements, les formes urbaines (densité, concentricité, 
typologie du bâti), dans une certaine mesure de la gestion du boisement. 

Les PLU sont soumis à évaluation environnementale systématique lors de leur évolution si leur territoire couvre 
tout ou partie dôune zone NATURA 2000 (article R.122-17, I- 52Á), du code de lôenvironnement). 

  

http://www.cc-pays-sources.fr/wp-content/uploads/2018/12/SCOT-2-PADD-All.pdf
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3. Description de l'état initial de l'environnement du territoire 

« Le rapport environnemental (é) comprend (é) : 

Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
®volution probable si le plan, sch®ma, programme ou document de planification n'est pas mis en îuvre, 
les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme 
ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles 
d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou document de planification. Lorsque 
l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés ». 

Source : extrait de lôart. R.122-20 du Code de lôEnvironnement 

 

La Carte 3 ci-dessous pr®cise lôemprise du Pays de Sources et Vallées, et sa situation géographique. 

Carte 3 : le territoire du Pays de Sources et Vallées (fond IGN) 
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3.1 Caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être 
touch®es par la mise en îuvre du PCAET 

3.1.1 Les zonages environnementaux existants 

3.1.1.1 Protections réglementaires : les zones « NATURA 2000 » 

Natura 2000 est un réseau européen institué par la directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats 
naturels de la faune et de la flore sauvages du 21 mai 1992 (dite également « directive habitats »). Cette 
directive européenne institue les « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). 

Ce réseau rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une grande valeur 
patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable. Elle tient compte du fait que la conservation d'aires protégées et de la biodiversité 
présente, également, un intérêt économique à long terme. 

La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels répond au constat que la conservation de 
la biodiversité n'est possible qu'en prenant en compte les besoins des populations animales et végétales, qui 
ne connaissent pas les frontières administratives entre États. 

De son côté, la directive « Oiseaux » de 1979 demandait aux £tats membres de lôUnion europ®enne de 
mettre en place des « zones de protection spéciale » (ZPS) sur les territoires les plus appropriés en nombre 
et en superficie, afin d'assurer un bon état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, vulnérables ou 
rares. 

Les deux types de sites sôint¯grent dans le r®seau Natura 2000 : les ZPS et les ZSC. 

Lôexamen des donn®es en ligne de la DREAL des Hauts de France permet de constater la présence sur le 
territoire de plusieurs zones « NATURA 2000 », aussi bien au titre de la directive « Habitats » (Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC) que de la directive « Oiseaux » (Zones de Protection Spéciales ï ZPS). 

Les zones concernées sont précisées dans les Tableau 6 et Tableau 7 ci-après. 

Identifiant du site Dénomination 

FR2200369 RESEAU DE COTEAUX CRAYEUX DU BASSIN, DE L'OISE 
AVAL (BEAUVAISIS) 

FR2200383 PRAIRIES ALLUVIALES DE L'OISE DE LA FERE A 
SEMPIGNY 

FR2200382 MASSIF FORESTIER DE COMPIEGNE, LAIGUE site à 
Chauve-Souris 

Tableau 6 : les ZSC dans le Pays de Sources et Vallées 

 

Identifiant du site Dénomination 

FR2212001 FORETS PICARDES : COMPIEGNE-LAIGUE-OURSCAMPS 

FR2210104 MOYENNE VALLEE DE L'OISE 

Tableau 7 : les ZPS dans le Pays du De Sources et Vallées 

Leur localisation est indiquée par la Carte 4 ci-après.  
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Carte 4 : les NATURA 2000 dans le Pays de Sources et Vallées 
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Lôensemble des descriptifs qui suivent sont issus des fiches r®alis®es par le Mus®um National dôHistoire 
Naturelle, dans le cadre de lôINPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel). 

 

Û RESEAU DE COTEAUX CRAYEUX DU BASSIN, DE L'OISE AVAL (BEAUVAISIS) 

Û Caractère général du site 

Classe dôhabitat Pourcentage 
de couverture 

N09 : Pelouses sèches, Steppes 18 % 

N16 : Forêts caducifoliées  68 % 

N22 : Rochers intérieurs, Éboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente  1 % 

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 

1 % 

N27 : Agriculture (en général)  12 % 

Û Autres caractéristiques du site 

Site éclaté constitué par un réseau complémentaire de coteaux crayeux méso-xérophiles représentant un 
échantillonnage exemplaire et typique des potentialités du plateau picard méridional, liées à la pelouse 
calcicole de l'Avenulo pratensis - Festucetum lemanii subass. polygaletosum calcareae (l'extrême 
fragmentation actuelle, la disparition généralisée et la subsistance de relativement faibles étendues de 
pelouses calcaires ont nécessité la définition d'un réseau très éclaté). 

Le site englobe les coteaux froids de la Vallée du Thérain associés à une pelouse submontagnarde 
psychrophile sur craie, originale et endémique du plateau picardo-normand. Très localement, ces potentialités 
avoisinent celles du Seslerio - Mesobromenion dont une dernière et unique relique persiste dans Beauvais 
même au Mont aux Lièvres. 

Û Vulnérabilité 

Comme la plupart des autres systèmes pelousaires du plateau picard, ces coteaux sont hérités des traditions 
pastorales de parcours. Leur état d'abandon varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, 
populations cuniculines abondantes, etc ...), mais d'une manière globale, l'état de conservation du réseau est 
encore satisfaisant et ménage à défaut des possibilités intrinsèques fortes de restauration rapide mais 
urgentes. Un des coteaux (larris de Verte-Fontaine) est encore exploité par l'un des derniers troupeaux ovins 
de parcours du Nord de la France. Les pressions sont nombreuses (carrières, décharges, boisements 
artificiels, en particulier pinèdes à Pin noir d'Autriche, plantations de merisiers, eutrophisation agricole de 
contact, moto-cross, etc. ...). 

A l'état d'abandon, le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons d'exploitation 
traditionnelle et à la chute des effectifs des populations de lapin.  

Û Qualité et importance 

De caractère mésotherme et xérophile et subcontinental, les phytocoenoses pelousaires, associées aux 
habitats des stades dynamiques qui leur succèdent (banquettes cuniculigènes à Hélianthème, ourlets, fourrés 
et hêtraies calcicoles sèches), constituent souvent de remarquables séries diversifiées sur le plan floristique : 
cortège caractéristique des pelouses du Mesobromion avec de nombreuses thermophytes 
subméditerranéennes, diversité orchidologique importante, 7 espèces protégées dont une de l'annexe II 
(Sisymbrium supinum), nombreuses espèces menacées. 
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Une diversité optimale est obtenue avec la continuité de forêts neutro-acidiclines de sommet et de plateau sur 
argile à silex et limons. 

Il convient de souligner complémentairement l'intérêt ornithologique (rapaces nicheurs), herpétologique 
(importante population de vipère péliade) et la richesse entomologique de cet ensemble avec quatre espèces 
menacées au moins, dont une, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), est inscrite à l'annexe II de la 
directive. 

Û Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site 

Il sôagit des principales incidences et activit®s ayant des r®percussions notables sur le site. 

Importance Menaces et 

pressions [code] 

Menaces et pressions [libellé] Intérieur / Extérieur 

[i|o|b] 

H  A04.03  Abandon de systèmes pastoraux, sous-
pâturage 

I 

H  G01.03  Véhicules motorisés  I 

M  A08  Fertilisation  B 

Å Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible. 

Å Int®rieur / Ext®rieur : I = ¨ lôint®rieur du site, O = ¨ lôext®rieur du site, B = les deux. 

 

Û PRAIRIES ALLUVIALES DE L'OISE DE LA FERE A SEMPIGNY 

Û Caractère général du site 

Classe dôhabitat Pourcentage 
de couverture 

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 6 % 

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 18 % 

N14 : Prairies améliorées 58 % 

N15 : Autres terres arables 2 % 

N16 : Forêts caducifoliées 2 % 

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 10 % 

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 

4 % 

Û Autres caractéristiques du site 

Ensemble alluvial exceptionnel représentant l'un des derniers grands systèmes alluviaux inondables d'Europe 
occidentale déjà reconnu au niveau européen (ZPS) et faisant l'objet de mesures agri-environnementales. Le 
site associe au sein du lit majeur de l'Oise, un axe régulièrement inondable et centré sur le cours sinueux de 
l'Oise (superbe morphologie hydrodynamique avec méandres actifs, bras morts, bourrelets alluvionnaires, 
berges dô®rosion, ...) avec de grandes étendues de prés de fauche ponctués de nombreuses dépressions, 
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mares, fragments de forêts alluviales et des séries prairiales périphériques hygrophiles à mésohygrophiles. 
L'ensemble constituant un réseau d'habitats humides à frais de vastes superficies, d'intérêt écosystémique 
majeur quant aux potentialités d'expression des habitats et d'accueil des espèces floristiques et faunistiques 
et quant aux circulations linéaires de type corridor hydromorphe le long d'un axe médioeuropéen-
montagnard/subatlantique. 

Les habitats essentiels sont les prés de fauche subcontinentaux du Bromion ramosi et du Crepido biennis-
Arrhenatheretum elatioris à un niveau topographique supérieur, avec leurs mosaïques d'habitats amphibies et 
aquatiques auxquels on ajoutera de façon plus ponctuelle les lambeaux de boisements alluviaux à Ulmus 
laevis, particulièrement exemplaire aux environs de Varennes, avec la megaphorbiaie alluviale inondable à 
Cuscuta europaea. 

Le site fait l'objet de mesures agri-environnementales et d'un programme européen LIFE+ (Râle des genêts). 

Vulnérabilité : L'ensemble du site est dans un état relativement satisfaisant de conservation, en ce qui 
concerne les espaces prairiaux, même si de nombreuses amputations (exploitations de graves) ont rétréci 
déjà sensiblement les espaces et perturbé localement le fonctionnement hydraulique de la vallée. Les 
programmes agri-environnementaux et conservatoires (Mesures agri-environnementales, LIFE) entrepris avec 
les partenaires agricoles notamment permettent d'envisager une gestion pérenne à terme de l'essentiel du 
site. 

Le petit système tourbeux alcalin de Dampcourt est dans un état d'abandon particulièrement préoccupant qui 
nécessite des interventions urgentes de gestion (restauration du pâturage bovin extensif, fauche ...). 

 

Û Qualité et importance 

La ZSC est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de fauche ponctuées de nombreuses 
dépressions, mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont les prés de fauche peu 
fertilisés et inondables (Bromion racemosi) et les prés de fauche plus rarement inondés et très faiblement 
fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations aquatiques et amphibies satellites (dépressions humides, 
mares, ) comprennent plusieurs habitats d'intérêt patrimonial pour la Picardie (Potamion pectinati, 
Nymphaeion albae, Isoeto-Nato- Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les bois alluviaux à Orme lisse, les 
prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Sélin à feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un 
grand intérêt à certaines entités de la vallée. 

Les intérêts spécifiques sont très importants : 

¶ floristiques (cortèges alluviaux médioeuropéen et boréal, notamment des prés inondables et des 
forêts alluviales, isolats d'aire ou aires fragmentées, limites d'aire). Présence de nombreuses espèces 
patrimoniales en Picardie (rares à exceptionnelles, et évaluées comme #vulnérables' à #menace 
critique' concernant le risque d'extinction), aussi bien pour la flore que pour la faune. Plusieurs 
espèces présentes sont protégées à l'échelle nationale (Pulicaria vulgaris) ou régionale (Sium 
latifolium, Galium boreale, Gnaphalium luteoalbum, Veronica scutellata, Dactylorhiza praetermissa, 
Ulmus laevis, Stellaria palustris, Teucrium scordium). 

¶ avifaunistiques : plus de 60 % des espèces de Picardie sont nicheuses sur le site avec 30 espèces 
de la directive oiseaux, taille importante des populations et notamment du Râle des Genêts, 
nombreux oiseaux rares et menacés sur le plan national,... (l'avifaune fait l'objet d'une protection 
spécifique à travers le classement de l'intégralité du site dans la ZPS « Moyenne Vallée de l'Oise ». 

¶ Batrachologique : diversité remarquable des amphibiens, présence du Triton crêté et de 3 autres 
espèces de l'annexe IV, 

¶ Herpétologique, 

¶ Entomologique : grande richesse spécifique, en particulier pour les Lépidoptères dont de nombreuses 
et importantes populations de Lycaena dispar, et pour les Odonates. 
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Û Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site 

Il sôagit des principales incidences et activit®s ayant des r®percussions notables sur le site. 

Importance Menaces et 

pressions [code] 

Menaces et pressions [libellé] Intérieur / Extérieur 

[i|o|b] 

Incidences négatives 

H  A02 Modification des pratiques culturales (y compris 
la culture pérenne de produits forestiers non 
ligneux : oliviers, vergers, vignes) 

B 

H  A03.01  Fauche intensive ou intensification I 

H  B01.02  Plantation forestière en terrain ouvert (espèces 
allochtones) 

I 

H  C01.01  Extraction de sable et graviers  O 

H  I01  Espèces exotiques envahissantes I 

L  A10.01  Élimination des haies et bosquets ou des 
broussailles  

I 

L  D01.02  Routes, autoroutes I 

L  D03.02  Voies de navigation  B 

L  E03  Décharges  I 

M  A08 Fertilisation  I 

M  J02.01  Comblement et assèchement B 

M  J02.05  Modifications du fonctionnement 
hydrographique  

B 

Incidences positives 

H  A03.02  Fauche non intensive  I 

L  B02.05 Production forestière non intensive (en laissant 
les arbres morts ou dépérissants sur pied) 

I 

Å Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible. 

Å Pollution : N = apport dôazote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport dôacide/acidification, T = 
substances chimiques inorganiques toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions 
mixtes. 

Å Int®rieur / Ext®rieur : I = ¨ lôint®rieur du site, O = ¨ lôext®rieur du site, B = les deux. 
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Û MASSIF FORESTIER DE COMPIEGNE, LAIGUE site à Chauve-Souris 

Û Caractère général du site 

Classe dôhabitat Pourcentage 
de couverture 

N09 : Pelouses sèches, Steppes 
1 % 

N16 : Forêts caducifoliées  
99 % 

Û Autres caractéristiques du site 

Ce vaste complexe forestier, situé à la confluence de l'Oise et de l'Aisne, intègre l'essentiel des potentialités 
forestières, intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La variété des substrats tertiaires (plus 
la craie campanienne) associée à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile-de-France avec des buttes 
témoins isolées et son vaste glacis de piémont étendu vers le nord, la confluence des cortèges 
biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et méridionaux induisent une quasi exhaustivité dans la 
représentation des types forestiers du Tertiaire parisien septentrional. Sont représentés de très nombreux 
contrastes hydromorphiques et mésoclimatiques avec des successions caténales complètes et optimales. 

Vulnérabilité : L'état de conservation générale du massif de Compiègne peut être qualifié de bon, au regard 
des espaces forestiers semi-naturels ayant conservé une structuration écologique et sylvicole optimale. 

 

Û Qualité et importance 

La taille du massif et la présence par endroit de chênes et de hêtres pluricentenaires ("les Beaux Monts") lui 
confère un intérêt écosystémique exceptionnel pour l'entomofaune, l'avifaune (rapaces et passereaux 
nicheurs) et les populations de grands mammifères. Outre ces aspects, les intérêts spécifiques sont 
essentiellement : 

¶ Floristiques : cortèges sylvatiques exceptionnels en Picardie en situation de confluence atlantique, 
médioeuropéenne et méridionale, avec microrépartition à l'intérieur du massif, nombreuses limites 
d'aire notamment médioeuropéennes (Rubus saxatilis, Lathyrus linifolius var. montanus, ...), 
nombreuses plantes rares et menacées dont de très importantes populations de Carex reichenbachii, 
une quinzaine d'espèces protégées, présence historique exceptionnelle en plaine d'une orchidée 
parasite (Epipogium aphyllum). 

¶ Entomologique : exceptionnelle diversité des cortèges d'insectes liés aux vieilles forêts avec 4 
espèces de coléoptères de la directive, protégées en France. En particulier, il faut noter probablement 
la seule population importante et stable de Lucanus cervus du nord de la France et la présence du 
rarissime Limoniscus violaceus. Plusieurs espèces d'odonates sont menacées au niveau national. 

¶ Batrachologique, 

¶ Herpétologique, 

¶ Ornithologique (le site est compris en majeure partie dans une ZPS de 24647 ha). 

¶ Mammalogique : notamment population de cerf, de chat sauvage, petits carnivores, chauves-souris 
(Petit rhinolophe et Grand murin dans le château). 

 

Û Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site 

Il sôagit des principales incidences et activit®s ayant des r®percussions notables sur le site. 

 



PAYS DE SOURCES ET VALLEES 

Û Évaluation environnementale du PCAET 

  3. Description de l'état initial de l'environnement du territoire 

Réf : CICENO182347 / RICENO00771 LTR + ISZ / EVE / MCN  03/04/2020 Page 30/104 

Bgp200/10 

Importance Menaces et 

pressions [code] 

Menaces et pressions [libellé] Intérieur / Extérieur 

[i|o|b] 

Incidences négatives 

H  B02.04  Élimination des arbres morts ou dépérissants  I 

H  C01  Exploitation minière et en carrière  O 

H  E01  Zones urbanisées, habitations  O 

H  G05.01  Piétinement, surfréquentation  I 

H I01  Espèces exotiques envahissantes  I 

M  B02.02 Coupe forestière (éclaircie, coupe rase) I 

M  K04.05  Dégâts provoqués par les herbivores (gibier 
inclus) 

I 

Incidences positives 

H  B02.05 Production forestière non intensive (en laissant 
les arbres morts ou dépérissants sur pied) 

I 

M  F03.01  Chasse I 

Å Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible. 

Å Pollution : N = apport dôazote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport dôacide/acidification, T = 
substances chimiques inorganiques toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions 
mixtes. 

Å Int®rieur / Ext®rieur : I = ¨ lôint®rieur du site, O = ¨ lôext®rieur du site, B = les deux. 

 

Û FORETS PICARDES: COMPIEGNE-LAIGUE-OURSCAMPS 

Û Caractère général du site 

Ce massif forestier s'étale sur une succession de cuvettes situées entre la cuesta qui frange le massif à l'est 
et au sud et les terrasses alluviales qui font transition avec les rivières Oise et Aisne. Bordé à l'ouest par la 
vallée de l'Oise, ce vaste massif s'étire de la vallée de l'Automne jusqu'au Noyonnais, où il est en contact avec 
la ZPS "Moyenne vallée de l'Oise". 

Vulnérabilité : L'état de conservation global du massif peut être qualifié de bon au regard des espaces 
forestiers semi-naturels ayant conservé une bonne structuration écologique et sylvicole. 

Û Qualité et importance 

Le massif forestier de Compiègne Laigue Ourscamps constitue un ensemble écologique exceptionnel du fait 
de ses dimensions et notamment de la diversité de son avifaune nicheuse. 

L'histoire de l'utilisation et de la protection des forêts royales de chasse explique la conservation d'un tel 
ensemble forestier de plus de 25000 ha non morcelé. Une des marques historiques les plus évidentes est le 
réseau rayonnant de chemins. Les clairières et les étangs sont issus notamment des implantations médiévales 
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d'abbayes. Seule la vallée de l'Aisne et, plus au nord, les villages et cultures entre Bailly et Tracy-le-Mont 
interrompent l'unité du massif. 

Le massif intègre l'essentiel des potentialités forestières, intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire 
parisien. La variété des substrats associée à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile de France avec 
des buttes témoin isolées, la confluence des cortèges biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et 
méridionaux induisent une quasi exhaustivité dans la représentation des types forestiers du Tertiaire parisien 
septentrional. La palette des habitats forestiers est rehaussée par une sylviculture de qualité et de tradition 
historique qui a maintenu le massif dans un état d'exemplarité et de représentativité à la fois écologique, 
biologique, sylvicole et cynégétique. 

 

Û MOYENNE VALLEE DE L'OISE 

Û Qualité et importance du site 

La ZPS est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de fauche ponctuées de nombreuses 
dépressions, mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont les prés de fauche peu 
fertilisés et inondables (Bromion racemosi) et les prés de fauche plus rarement inondés et très faiblement 
fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations aquatiques et amphibies satellites (dépressions humides, 
mares, ...) comprennent plusieurs habitats d'intérêt patrimonial pour la Picardie (Potamion pectinati, 
Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-Junceta bufonii).  

Plus ponctuellement, les bois alluviaux à Orme lisse, les prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Selin à 
feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un grand intérêt à certaines entités de la vallée. Au total, 
près de 200 espèces d'oiseaux ont été recensées en Moyenne vallée de l'Oise. Parmi les espèces de la 
directive "Oiseaux", douze y sont nicheuses dont le Râle des genêts, menacé au niveau mondial. 

 

3.1.1.2 Les arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

Aucun site prot®g® par un arr°t® de biotope nôest pr®sent sur le territoire de Sources et 
Vallées. 

 

3.1.1.3 Donn®es dôinventaires : les ZNIEFF 

Les Zones Naturelles dôInt®r°t Écologique, Faunistique et Floristiques ne sont pas des zones de protection 
réglementaire. Elles répertorient cependant des secteurs où les éléments naturalistes sont suffisamment 
intéressants pour être pris en compte. 

Les inventaires distinguent deux types de zones : 

¶ les ZNIEFF de type I, de dimensions réduites mais qui accueillent au moins une espèce ou un habitat 

écologique patrimonial. Ces ZNIEFF peuvent aussi avoir un intérêt fonctionnel important pour 
l'écologie locale ; 

¶ les ZNIEFF de type II, plus étendues, présentent une cohérence écologique et paysagère et sont 
riches ou peu altérées, avec de fortes potentialités écologiques. 

 

Les ZNIEFF de type 1 présentes sur le territoire sont : 

¶ 1 - Ancienne Tourbière de La Vallée de Matz, 

¶ 2 - Bois et Pelouses de La Vallée de La Somme d'Or à Belloy Et Lataule, 

¶ 3 - Coteau de Belle-Fontaine et Bois de Cuts, 
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¶ 4 - Cours de La Meve, 

¶ 5 - Étangs Tourbeux De Revenne à Braisnes, 

¶ 6 - Foret de Beaulieu, 

¶ 7 - Forêt Domaniale de L'hôpital, 

¶ 8 - Forêts de L'antique Massif de Beine. 

¶ 9 - Les Montagnes de Porquericourt à Suzoy, Bois des Essarts, 

¶ 10 - Massif de Thiescourt/Attiche et Bois de Ricquebourg, 

¶ 11 - Massif Forestier d'Avricourt/Regal et Montagne de Lagny, 

¶ 12 - Massif Forestier de Compiègne, Laigue et Ourscamps-Carlepont, 

¶ 13 - Mont Ganelon, 

¶ 14 - Prairies Inondables de LôOise de Brissy-Hamegicourt à Thourotte, 

¶ 15 - Réseau de Cours d'eau Salmonicoles du Plateau Picard entre Beauvais et Compiègne : 
Laversines, Aronde et Breche. 

 

Les ZNIEFF de type 2 sont : 

¶ 1 ï BOCAGES DE ROLLOT, BOULOGNE-LA-GRASSE ET BUS-MAROTIN, BUTTE DE COIVREL, 

¶ 2 - VALLEE DE L'OISE DE HIRSON A THOUROTTE. 

 

Elles sont localisées sur la Carte 5 en page 33. 

 

3.1.1.4 Les connexions écologiques 

Û Le SRCE 

Le territoire de Sources et Vall®es nôest pas couvert par un SRCE. 

Û Éléments locaux 

Ind®pendamment des documents de planification, il est possible dôidentifier, sur le territoire, des ®l®ments 
faisant fonction dôune part, de ç réservoir de biodiversité è, et dôautre part de ç corridor écologique », voire les 
deux. 

Il sôagit principalement de la vall®e de lôOise, qui traverse le territoire au sud-est, qui associe des ZNIEFF et 
des zones classées « NATURA 2000 ». 

Les zones foresti¯res sont ®galement des r®serves de biodiversit®, identifi®es via les zonages dôinventaires 
(ZNIEFF Massif de Thiescourt/Attiche et Bois de Ricquebourg, Les Montagnes de Porquericourt à Suzoy, Bois 
Des Essarts, Massif Forestier d'Avricourt/Regal, Forets de L'antique Massif de Beine ï Bois dôAutrecourt 
principalement). 

Les cours dôeau affluents de lôOise et leurs vall®es constituent ®galement des ®l®ments de ç trame bleue » 
structurant pour le territoire (vall®es de lôAronde, du Matz, de la Divette, de la Verse). 

La zone rurale plus ouverte au nord et ¨ lôouest offre une certaine porosit® pour la circulation de la faune. 
Lôautoroute A1 et la LGV Nord-Europe, qui la longe, constituent toutefois un obstacle majeur dans lôouest du 
territoire. 
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Carte 5 : Les ZNIEFF 
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3.1.2 Organisation du territoire 

Lôutilisation du sol montre une r®partition ¨ forte dominante agricole et foresti¯re. La zone de production 
agricole se situe principalement ¨ lôouest et au nord du territoire. La Carte 6 en page 35 permet de visualiser 
les principales utilisations du territoire sur le Pays de Sources et Vallées. 

Figure 3 : répartition des principales occupations du territoire 

 

3.1.2.1 Armature urbaine 

Le territoire sôorganise dôune part autour de la vall®e de lôOise (axe Noyon-Compi¯gne) et dôautre part autour 
de Noyon, ancienne cit® ®piscopale situ®e ¨ lôinterfluve entre lôOise et la Verse.  

Lôurbanisation est relativement r®partie sur lôensemble du territoire. La pr®sence de lôA1 semble avoir eu 
peu dôinfluence directe sur lôurbanisation du territoire. 

Elle sôorganise en bourgs et villages bien diff®renci®s. Elle sôorganise principalement le long des rues et voies 
de communication (configuration de « village-rue ») et autour des bourgs historiques. Des fermes isolées 
parsèment également le plateau. 

Lôurbanisation couvre une part non n®gligeable du territoire, environ 8 %. Elle est relativement bien r®partie 
sur lôensemble du territoire. Noyon constitue le principal p¹le dôurbanisation, mais dôautres localit®s de la vall®e 
ont bénéficié de la présence de la voie ferrée et de la RD 1032 (Ribécourt-Dreslincourt, Thourotte). 
Lôurbanisation est pouss®e par la dynamique d®mographique du territoire (cf. chapitre ç 3.1.3. Contexte socio-
économique » en page 36). 

Les principales zones dôactivit®s sont localis®es principalement dans la vall®e de lôOise (Noyon, 
Rib®court, Thourotte) ainsi quô¨ Lassigny et Ressons-sur-Matz (axe A1 ï Noyon par la RD 938). La station 
gazière de Gournay-sur-Aronde constitue lô®tablissement industriel le plus étendu du territoire. 

3.1.2.2 Espaces agricoles 

Les espaces agro-naturels constituent presque les deux tiers de la superficie du territoire du Pays de Sources 
et Vallées. Les boisements en constituent le quart. 

Ils sont présents de manière discontinue sur lôensemble du territoire, mais tendent ¨ se concentrer 
principalement au sud de lôOise (for°ts de Laigue et dôOurscamp-Carlepont, bois de la Carbonnerie), au nord-
est de Noyon (bois du Ch°ne dôAmour, Bois dôAutrecourt, bois du Grand Carr®) et au nord-ouest de Ribécourt 
(sensiblement, entre la RD 1032 et la RD 938). Pour ces deux derniers ensembles, les boisements 
correspondent aux zones les plus hautes du paysage. 

Les parcelles cultiv®es se retrouvent principalement au nord, ¨ lôouest et au sud-ouest du territoire. Les prairies 
sont très peu présentes ; elle se situent principalement dans la haute vall®e de lôOise. 
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Carte 6 : Utilisation du territoire (source : base CORINE Land Cover 2012, ajustements BURGEAP) 
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3.1.3 Contexte socio-économique 

3.1.3.1 Démographie 

Aujourdôhui, le Pays de Sources et Vall®es rassemble 106 communes totalisant plus de 77 000 habitants. 

Tableau 8 : Données-clés de la structure démographique du territoire 

Données INSEE 
CC du Pays 
Noyonnais 

CC des Deux Vallées 
CC du Pays des 

Sources 

Population en 2015 33 336 22 888 22 038 

Densité de la population en 2015 
(nombre dôhabitants au kmĮ)  

124,9 201 62,8 

Superficie (en km²) 267 113,9 351 

Variation de la population : taux annuel 
moyen entre 2010 et 2015 (en %) 

- 0,1 0 0,8 

Nombre de ménages en 2015 13 386 9 450 8 651 

 

La Communauté de communes du Noyonnais possède la plus importante population située majoritairement 
sur la commune de Noyon (47% de la population de la CC).  

La Communauté de communes des Deux Vallées possède une densité plus importante et un profil très 
industriel (parcs dôactivit® des communes de Thourotte et Rib®court principalement) qui se distingue de la 
Communauté de communes du Pays des Sources presque quatre fois moins dense et plus agricole (15% de 
lôactivit® ®conomique).    

Lôurbanisation du pays des Sources et Vallées est principalement poussée par la dynamique démographique 
du territoire.  

Sur la période 2010-2015 (dôapr¯s les donn®es de lôINSEE), la population de la communaut® de communes 
des Deux Vallées est restée stable, celle du Pays des Sources a augment® dôenviron 880 habitants (+4,2 %) 
et celle du Pays Noyonnais est restée globalement stable sur cette période.  

La diminution régulière du nombre de personnes par ménage induit cependant, pour maintenir une population 
constante, le besoin de création de nouveaux logements.  

Par ailleurs, pour la partie sud du territoire, lôaugmentation de la population a entraîné une augmentation des 
prix du logement sur lôagglom®ration compi®gnoise. 

Le parc résidentiel totalise 36 113 logements dont 81% sont des maisons et seulement 19% des 
appartements. Le territoire compte peu de résidences secondaires. La part de logements vacants est 
importante (6% soit 2 127 logements) mais inf®rieure ¨ la moyenne nationale qui sô®l¯ve ¨ 8%. 

Sur le territoire du Pays de Sources et Vallées, plus de la moitié des logements (51%) ont été construits avant 
1975. La part des logements datant dôavant 1919 est particuli¯rement forte (20%).  

 

3.1.3.2 Economie 

Le territoire se caract®rise par une forte concentration de lôemploi dans quelques grands établissements 
industriels. Deux spécialités se distinguent :  

¶ Les industries des produits minéraux  
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¶ Le secteur de la chimie-caoutchouc-plastique  

Si le territoire reste industrialisé, le secteur reste très touché par la conjoncture économique défavorable et la 
production de ces secteurs recule ou plafonne.   

La plupart de ces grands sites industriels sont localisés sur la Communauté de communes des Deux Vallées 
et plus précisément sur les communes de Ribécourt-Dreslincourt et de Thourotte. 

Tableau 9 : Données-clés de la structure économique du territoire 

Données INSEE 
CC du Pays 
Noyonnais 

CC des Deux Vallées 
CC du Pays des 

Sources 

Nombre d'établissements actifs au 31 
décembre 2015 

2 113 1 279 1 462 

Part de l'agriculture, en % 7 3 15 

Part de l'industrie, en % 6 6 7 

Part de la construction, en % 14 15 12 

Part du commerce, transports et 
services divers, en % 

57 61 50 

Part de l'administration publique, 
enseignement, santé et action sociale, 
en % 

16 15 16 

 

Les principales entreprises du territoire (effectifs salariés supérieurs à 100) sont listées ci-après: 

Nom dôentreprise Domaine dôactivit® Localisation Effectif 
salariés 

BEAUTE RECHERCHE & 
INDUSTRIES 

Fabrication de parfums et de produits 
pour la toilette 

Lassigny 550 

SAINT GOBAIN SEKURIT 
FRANCE 

Façonnage et transformation du verre 
plat 

Thourotte 550 

PASTACORP Fabrication de pâtes alimentaires Chiry Ourscamp 160 

SYNTHOMER FRANCE 
Fabrication de caoutchouc synthétique Ribécourt-

Dreslincourt 
160 

SUN CHEMICAL 
Fabrication de peintures, vernis, encres 
et mastics 

Thourotte 160 

BOSTIK SA 
Fabrication de colles Ribécourt-

Dreslincourt 
160 

SAINT GOBAIN GLASS 
FRANCE 

Fabrication de verre plat 
Thourotte 160 

SOCIETE VERRIERE 
DôENCAPSULATION 

Fabrication de pièces techniques à base 
de matières plastiques 

Noyon 160 
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3.1.4 Accessibilité du territoire et déplacements 

Le territoire sôorganise dôune part autour de la vall®e de lôOise (axe Noyon-Compi¯gne) et dôautre part autour 
de Noyon, ancienne cit® ®piscopale situ®e ¨ lôinterfluve entre lôOise et la Verse.  

Plusieurs axes routiers rayonnent autour de Noyon : 

¶ Vers Compiègne (RD 1032), 

¶ Vers Amiens et Montdidier, dans la Somme, via Roye (RD 934), 

¶ Vers Saint-Quentin (Aisne), via Ham (RD 932), 

¶ Vers Chauny et Tergnier, dans lôAisne (RD 1032, qui m¯ne ®galement vers Saint-Quentin). 

 

Lôautoroute A1 traverse la bordure ouest du territoire, où se situe un échangeur (n° 11 à Ressons-sur-Matz). 
Lôacc¯s ¨ Compi¯gne ¨ partir de cette sortie se fait par la RD 935, et à Noyon par la RD 938. 

La RD 1017 traverse ®galement lôouest du territoire, parall¯lement ¨ lôA1. 

La mobilité du territoire est fortement marqu®e par lôattraction du bassin dôemplois compi®gnois qui engendre 
des trajets domicile-travail relativement importants en distance. 

Figure 4 : Les principales infrastructures de transport du territoire (source : www.cc-pays-sources.fr) 
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Une voie ferrée dessert ®galement le territoire en longeant la vall®e de lôOise (liaison avec Compi¯gne, Creil 
et Paris, gare du Nord, et Saint Quentin, et Laon). Cinq gares sont desservies dans le Pays de Sources et 
Vallées : Thourotte, Ribécourt, Ourscamp, Noyon, et Appilly. 

 

Une quinzaine de lignes de bus départementaux desservent le territoire ; le maillage sôorganise 
principalement à partir de Noyon et de Compiègne. 

Figure 5 : les lignes de bus dans le Pays de Sources et Vallées 
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3.1.5 Topographie 

Le territoire peut schématiquement être caractérisé comme suit. 

La plaine alluviale de lôOise, au sud-est, se situe ¨ une altitude moyenne de lôordre de 35 ¨ 40 m NGF. Elle 
sépare deux zones de plateaux ondulés : au sud, les bordures du Soissonnais (à 150-160 m dôaltitude en 
moyenne), et au nord-ouest la bordure du Plateau Picard et le Noyonnais. 

Ce dernier comporte une série de hauteurs boisées pour la plupart, où se trouvent les points hauts du territoire 
(188 m NGF dans la Montagne dôAttiche, 181 m NGF dans le bois de Thiescourt, 180 m NGF dans la montagne 
de Salency, 187 m NGF dans le Bois dôH®ronval ...). Ces buttes aux sommets aplanis et aux pentes escarpées 
(de lôordre de 20 à 25 %) encadrent des vallées relativement étroites ; les pentes y sont plus faibles mais 
restent importantes (de lôordre de 10 %), le fond des vall®es des cours dôeau principaux y est plat (lits majeurs) 
et souvent marécageux. Ces hauteurs sont essentiellement présentes dans la partie centrale du territoire. 

A lôouest et au nord, les altitudes moyennes sont de lôordre de 90 ¨ 100 m NGF ; le relief est moins marqué 
que sur le reste du territoire. Les pentes y sont en g®n®ral de lôordre de 2 ¨ 5 %, lôaspect est celui dôun plateau 
ondul®, qui se prolonge au nord et ¨ lôouest du Pays de Sources et Vallées. 

Carte 7 : Topographie du Pays de Sources et Vallées (source du fond : Régions Nord-Pas de Calais 
et Picardie, SRTM) 
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3.1.6 Hydrographie 

Le territoire est pour lôessentiel tributaire de lôOise qui le traverse du nord-est au sud dans sa bordure sud-est. 
LôOise est une rivi¯re affluent de la Seine, quôelle rejoint ¨ Conflans-Sainte Honorine. Elle prend sa source 
près de la ville de Chimay, dans le Hainaut (Belgique). Sur le territoire du Pays de Sources et Vallées elle 
reçoit en rive droite les eaux de quatre cours dóeau principaux, qui structurent le réseau hydrographique local, 
et la physionomie du territoire : 

¶ LôAronde, au sud-ouest, 

¶ Le Matz, 

¶ La Divette 

¶ La Verse. 

Cette dernière est prolongée au nord par le Canal du Nord, qui permet la connexion avec le bassin 
hydrographique et le canal de la Somme via la vallée du Petit Ingon. 

En rive gauche, de nombreux ruisseaux drainent le territoire et forment un réseau dense dans la vallée de 
lôOise. Au nord, le ruisseau de lôAvre prend sa source ; il sort rapidement du territoire pour sô®couler vers le 
nord-ouest. Il rejoint la Somme en amont imm®diat dôAmiens. 

De nombreux plans dôeau, g®n®ralement de dimension r®duite, pars¯ment le territoire. En majorité, ils sont 
localisés dans les vallées. Quatre ensembles conséquents de plans dôeau sont présents dans la vallée de 
lôOise, au Plessis-Brion, entre Pimprez et Chiry-Ourscamp, à Morlincourt et à Varesnes (anciennes sablières). 

La Carte 8 ci-après présente la trame du réseau hydrographique du territoire. 

Carte 8 : Contexte hydrographique 

 

La Carte 9 pr®cise lôaire des bassins-versant des principaux cours dôeau. 
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Carte 9 : Bassins versants principaux du territoire 
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3.1.7 Ressource en eau 

3.1.7.1 Eaux superficielles 

Û Qualité de la ressource en eau 

Au niveau du bassin du SDAGE Seine Normandie, de 2013 ¨ 2019, lô®tat ®cologique des rivi¯res progresse 
de 8%, passant de 38 % ¨ 41 % de masses dôeau en bon ou tr¯s bon ®tat, ¨ r¯gles dô®valuation constantes. 
Par ailleurs, le nombre de masses dôeau en ®tat m®diocre ou moyen r®gresse de 17 ¨ 14%.  

Des efforts restent encore ¨ faire pour diminuer les impacts de lôutilisation des pesticides en agriculture. 
Lôhydromorphologie du milieu (continuit® du cours dôeau pour les poissons migrateurs, présence de zones de 
fray¯res, microalgues qui d®pendent de la morphologie du cours dôeau), est ®galement p®nalisant et pour un 
grand nombre de cours dôeau. 

Au niveau du territoire dô®tude, la qualit® des cours dôeau varie dôun état écologique « médiocre » à « bon », 
selon les cours dôeau. Aucune masse dôeau superficielle nôest en ®tat ®cologique ç mauvais ».De nombreux 
cours dôeau sont d®j¨ concern®s par des d®gradations biologiques et physico-chimiques : 

¶ Qualit® ®cologique d®grad®e pour les cours dôeau de la CC du Pays Noyonnais (qualité médiocre pour 
la Mève, la Divette et la Verse), et une qualité chimique contrastée avec toujours une présence forte 
de nitrates et pesticides : lôensemble des principaux cours dôeau sont en ®tat chimique « médiocre » 
excepté la Verse, la Dordonne et le Ru Camelin ; 

¶ Qualité des eaux superficielles déjà dégradée sur la partie nord de la CC du Pays des Sources, et 
grande vulnérabilité pour le reste des eaux superficielles de la CC du Pays des Sources ; 

Figure 6 : Etat ®cologique des cours dôeau (source : www.eau-seine-normandie.fr) 
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3.1.7.2 Eaux souterraines 

Û Qualité de la ressource en eau 

Au niveau du bassin du SDAGE Seine Normandie, 30 % des eaux souterraines sont en bon état chimique.  

Lô®tat chimique des eaux souterraines est en l®g¯re am®lioration depuis 2015. Cette progression modeste 
sôexplique par la forte inertie de ces milieux car plusieurs ann®es sont n®cessaires ¨ la migration des polluants 
dans le sol et au renouvellement des eaux souterraines, mais aussi par la difficult® de mettre en îuvre des 
solutions durables pour prévenir ces pollutions. 

Au niveau du Pays des Sources et Vallées, concernant les masses dôeau souterraines on constate que :  

¶ Les nappes de la craie et les alluvions de lôOise sont en bon ®tat ; 

¶ La nappe du Lutécien-Yprésien du Soissonais est en état médiocre ; 

¶ Les nappes du territoire sont affect®es par des pollutions dôorigine agricole et non agricole (nitrates et 
produits phytosanitaires : atrazine et déséthyl-atrazine). 

Les principaux polluants décelés dans les eaux souterraines sont les nitrates et les pesticides. Ils ont 
essentiellement pour origine les ®missions li®es ¨ lôactivit® agricole. 

 

Figure 7 : Etat chimique des masses dôeau souterraines (source : www.eau-seine-normandie.fr) 
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Û Quantité de la ressource en eau 

Au niveau du bassin du SDAGE Seine Normandie, 93 % des eaux souterraines sont en bon état quantitatif, 
mais des tensions locales sont identifiées. 4 masses dôeau sur 57 sont en d®s®quilibre quantitatif, en raison 
de leur impact sur le fonctionnement et lô®tat ®cologique des cours dôeau quôelles soutiennent. Lô®tat quantitatif 
des eaux souterraines est resté globalement stable. 

Au niveau du Pays des Sources et Vallées, les masses dôeau souterraines sont globalement en bon ®tat 
quantitatif. 

Figure 8 : Etat quantitatif des masses dôeau souterraines (source : www.eau-seine-normandie.fr) 
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3.1.8 Patrimoine et paysages 

3.1.8.1 Entités paysagères régionales 

Dôapr¯s lôAtlas des Paysages de lôOise, le territoire du Pays de Sources et Vall®es est concern® par trois 
entités paysagères identifiées : 

¶  Le Noyonnais, au nord, 

¶ LôOise Noyonnaise, au sud, 

¶ La bordure est du Plateau Picard, ¨ lôouest. 

Û Le Noyonnais 

« Situ® ¨ lôextr°me nord-ouest du d®partement, le Noyonnais est bord® par la vall®e de lôOise au sud. Son 
relief doux et omniprésent combine des vallonnements et de collines dessinant des paysages variés. 
Essentiellement ruraux, ils sont ponctués de bourgs et composés de boisements, de grandes cultures, 
dôherbages et de cultures. Le paysage est marqué par un héritage gallo-romain (voies, Noyon, Guiscard) et 
par les traces de la Première Guerre Mondiale (front de 1914 à 1917) : reconstruction du bâti villageois en 
brique, cimetières et nécropoles. » 
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Carte 10 : composantes paysagères du Noyonnais (source : Atlas de Paysages de lôOise) 

 

« Le Noyonnais conserve un caractère essentiellement rural. 

Il offre une grande diversité de paysages en relation avec la diversité de ses productions agricoles, la 
complexité de son relief et de sa géologie : monts boisés, versants et plaines cultivés et herbagers, culture de 
fruits, vallées humides boisées. 

Le relief de collines et de vallonnements fait lôunit® de cette entit®. » 

 

 

 

Carte 11 : principales évolutions dans le paysage du Noyonnais (source Atlas des Paysages de 
lôOise) 
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Û La Vall®e de lôOise 

« La vall®e de lôOise est une vall®e alluviale ¨ fond plat qui traverse le département du nord-est au sud-ouest 
(..) Au nord, lôOise Noyonnaise est rurale et foresti¯re. » 

« LôOise, tr¯s sinueuse, et de petit gabarit, a ®t® doubl®e par un canal navigable qui a structur® le paysage. 
Lôurbanisation et lôindustrie se sont développés sur la rive droite du canal alors que la rive gauche a conservé 
un caractère humide, agricole et forestier. » 

 

 

Carte 12 : composantes paysag¯res de lôOise noyonnaise (source : Atlas des Paysages de lôOise) 

 

Û Le Plateau picard 

« Le Plateau Picard est un vaste plateau agricole présentant des paysages ouverts de grandes cultures 
donnant sur des horizons majoritairement dégagés. Il est découpé par un réseau dense de vallons secs qui 
convergent vers des vallées humides au nord et au sud. (...) Cet ensemble de vallons introduit des variations : 
présence de bocage, de vallonnements et de boisements. Les vallées se caractérisent par des paysages 
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dôherbages, dô®tangs de loisirs et de boisements de milieux humides. Lôurbanisme, essentiellement rural, 
présente des caractéristiques marquées telles que les espaces publics villageois ou la présence de 
nombreuses fermes isolées. » 
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Au nord de lôAronde, le territoire correspond au plateau du Pays de Chauss®e ; au sud sô®tend la plaine 
dôEstr®e-Saint-Denis. 

 

 

Carte 13 : principales évolutions dans le paysage du Plateau Picard-partie est (source Atlas des 
Paysages de lôOise) 
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3.1.8.2 Sites inscrits et classés 

Le territoire du Pays de Sources et Vallées recèle des éléments paysagers et naturels dôint®r°t ; un seul fait 
lôobjet dôune inscription au titre des sites naturels remarquables.  

Il sôagit du Mont Ganelon, situé en limite sud du territoire (sur les communes de Coudun et Longueil-Annel). 

Carte 14 : sites inscrits et classés sur le territoire du Pays De Sources et Vallées 
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3.1.8.3 Monuments historiques 

De nombreux monuments, inscrits ou classés, sont présents sur le territoire du Pays de Sources et Vallées. 
Ils génèrent des zones de protection, pour la plupart consistant en une zone de 500 m de rayon, o½ lôavis de 
lôArchitecte des B©timents de France est requis pour tout projet. 

Ils sont répartis assez régulièrement sur le territoire, hormis le nord du Noyonnais, qui nôen rec¯le pas. 

La ville de Noyon comporte ¨ elle seule plus dôune dizaine dô®difices class®s ou inscrits, dont la cath®drale. 

La localisation de ces zones de protection est indiquée sur la Carte 15 ci-après. 

Carte 15 : les zones de protection des monuments historiques (rayon de 500 m) 
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3.1.9 Risques naturels et technologiques 

Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) de lôOise a ®t® mis à jour en 2017. 

Le DDRM inventorie les risques majeurs (naturels, technologiques ou autres) auxquels les habitants pourraient 
être confrontés dans chaque commune. Il précise également les mesures de protection et de prévention 
adaptées mises en place par les pouvoirs publics pour y faire face. Il rappelle, enfin, les consignes de 
comportement que chacun doit adopter si ces risques se concrétisent. 

3.1.9.1 Risques naturels 

Û Les inondations par d®bordement de cours dôeau 

Ces phénomènes sont souvent liés à des pluies répétées et prolongées affectant tout ou partie du bassin 
versant du cours dôeau. Cela se manifeste par un cours dôeau qui sort de son lit et occupe son lit moyen, voire 
son lit majeur. La p®riode dôinondation peut °tre relativement longue suivant la capacit® dô®vacuation du 
territoire. 

Lôal®a ç inondation » est le risque naturel le plus présent sur le territoire du Pays des Sources et 
Vallées. Il est notamment li® au r®gime dô®coulement des diff®rentes rivi¯res pr®sentes (notamment lôOise, 
lôAvre, le Divette, le Matz, lôAronde). Les inondations se caract®risent par des ph®nom¯nes de remont®e de 
nappes, de débordements de rivière, de ruissellement des eaux pluviales, de coulées de boue, etc.  

 

Û Les inondations par remontée de nappes 

Le risque inondation par remont®e de nappe sôexplique par une nappe sub-affleurante. Les crues ont leur 
occurrence en hiver ou au printemps et sont dues, notamment, au caractère saturé des sols sur la partie amont 
du cours dôeau. Ceux-ci accentuent la quantit® dôeau ruissel®e. 

Le risque dôinondation par remont®e de nappe est bien pr®sent sur lôensemble du territoire et concerne les 
cours dôeau de lôAvre, la Divette, le Matz, lôAronde, lôOise, etc.  

 

Û Les inondations par ruissellement, avec coulée de boue 

Ces inondations résultent notamment des eaux de ruissellement ravinant les sols vers les exutoires naturels 
(talweg, fond de vall®e s¯che, cours dôeau). 

Le territoire conna´t d®j¨ 220 arr°t®s CatNat pour inondation avec coul®es dôeau boueuse et 106 arr°t®s 
CatNat pour inondations et coul®es dôeau boueuse avec mouvement de terrain dont une partie est li®e au 
ruissellement. La dynamique dôurbanisation/artificialisation des sols rend le territoire sensible ¨ ce ph®nom¯ne. 

 

Û Les mouvements de terrain 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles est un mouvement de terrain issu de la rétraction importante 
des sols.  

On recense au moins 12 arrêtés CatNat sur le territoire concernant le RGA et les mouvements de terrain sur 
le territoire. 

 

Û Conséquences du changement climatique 

En conséquence du changement climatique, sur le territoire du Pays de Sources et Vallées on doit sôattendre 
à : 

¶ Une augmentation des températures moyennes quel que soit le scénario : à horizon lointain, ce sont 
environ +2.4°C pour le scénario intermédiaire et +4.1°C pour le scénario pessimiste ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours chauds ; 
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¶ Une augmentation du nombre de jours de vague de chaleur : le sc®nario interm®diaire pr®voit jusquô¨ 
presque 50 jours de vague de chaleur par an ; 

¶ Une réduction très importante du nombre de jours de gel par rapport à la situation de référence ; 

¶ Une augmentation probable dô®v®nements tr¯s localis®s dôinondations rapides, coul®es de boues, ou 
de période de sécheresse, etc. ; 

¶ Une évolution de la pluviom®trie variable selon les sc®narii avec une tendance ¨ lôaugmentation des 
précipitations à horizon proche voire moyen (scénario intermédiaire) puis une réduction importante à 
horizon lointain ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours annuels de pluie intense essentiellement au cîur du 
territoire ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours de sécheresse à horizon lointain. 

 

3.1.9.2 Risques technologiques 

Û Le risque industriel 

Un risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et entrainant des 
conséquences graves pour le personnel, les riverains, les biens et/ou lôenvironnement. 

Au sein du Pays de Sources et Vallées, la commune de Ribécourt-Dreslincourt accueille notamment 4 
établissements « SEVESO ï Seuil haut », qui sont dotés de Plans de Préventions des Risques 
Technologiques (PPRT). 

 

Û Le risque de transport de matières dangereuses 

Le transport de matières dangereuses (TMD) ne concerne pas que des produits hautement toxiques, explosifs 
ou polluants. Tous les produits dont nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les 
engrais, peuvent, en cas dô®v®nement, pr®senter des risques pour la population ou lôenvironnement. 

Les principales voies routières, ferroviaires et fluviales du territoire sont potentiellement concernées par ce 
risque. 
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3.1.10 Pollution atmosphérique 

Globalement, les Communautés de communes des Deux Vallées et du Pays Noyonnais sont davantage 
émettrices en dioxyde de soufre, ce qui sôexplique par la pr®sence dôindustries. Au contraire, le profil plus rural 
de la CC du Pays des Sources explique le fait que les ®missions dôammoniac soient élevées. Les fortes 
émissions en NOx sur le territoire de la CC Pays des Sources sont liées au passage de lôautoroute A1 qui 
traverse la CC sur un axe Nord-Sud. 

Tableau 10 : Emissions de polluants par CC et par secteur 

EPCI SO2 en kg NOx en kg PM10 en kg PM2,5 en kg NH3 en kg 
COVNM en 

kg 

CC des Deux 
Vallées 

263 004 836 455 97 980 76 496 70 237 532 079 

CC du Pays des 
Sources 

32 648 1 050 725 237 560 167 819 449 711 766 230 

CC du Pays 
Noyonnais 

177 051 507 771 169 809 123 704 306 950 1 089 859 

TOTAUX 472 703 2 394 951 505 349 368 019 826 898 2 388 169 

 

Secteurs 
dôactivit® 

SO2 en kg NOx en kg PM10 en kg PM2,5 en kg NH3 en kg 
COVNM en 
kg 

Agriculture 17 558 312 455 144 682 79 728 808 298 545 548 

Autres transports 2 757 78 165 22 567 12 008 - 12 391 

Déchets - - - - 8 467 - 

Emetteurs non 
inclus 

- 12 341 - - - 879 398 

Industrie 418 297 775 254 74 490 42 527 286 281 996 

Résidentiel 25 678 77 776 153 538 150 355 - 502 537 

Tertiaire  6 955 26 728 821 819 - 8 395 

Transport routier 1 457 1 112 232 109 251 82 581 9 848 134 500 

TOTAUX 472 703 2 394 951 505 349 368 019 826 898 2 388 169 

 

Le dioxyde dôazote est le polluant le plus émis en termes de tonnes/an avec 2 395 tonnes en 2012. 

Ce polluant est majoritairement émis par le trafic routier (plus précisément par le processus de combustion 
surtout pour le diesel) en lien avec le passage de lôA1 sur le territoire. Comparativement aux ®missions 
nationales, les ®missions de NOx de lôindustrie et de lôactivit® agricole sont particuli¯rement ®lev®es. Pour 
lôindustrie, ces ®missions proviennent essentiellement de lôindustrie des minéraux non métalliques (production 
de verre, de céramique, de ciment, de chaux) et de la construction. 

 

Lôammoniac est le deuxi¯me polluant du territoire en termes de tonnes dô®missions. 592 tonnes sont li®es 
aux cultures et 216 tonnes ¨ lô®levage. En 2012, 827 tonnes dôammoniac ont été émises sur le territoire. 

Ce polluant est quasi uniquement généré par lôactivit® agricole (plus pr®cis®ment par lôutilisation des engrais 
mais aussi par les déjections animales).  
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505 tonnes de PM10 ont été émises en 2012 sur le territoire. Les émetteurs de PM10 sont nombreux : le 
résidentiel, lôagriculture, le trafic routier et, dans une moindre mesure, lôindustrie. L¨ encore, la proportion 
de PM10 g®n®r®es par lôactivit® agricole est particuli¯rement forte sur le territoire en comparaison des 
moyennes nationales. Le processus de combustion quôil sôagisse des ®quipements de chauffage au bois, des 
carburants, de lôindustrie est la principale source dô®missions des particules PM10. 

 

En 2012, 368 tonnes de particules PM2.5 ont été émises sur le territoire. Comme pour les particules PM10, 
les PM2,5 sont des polluants multi-sources. Les principaux secteurs émetteurs sont similaires à ceux des 
particules PM10 : le r®sidentiel, le transport routier et lôagriculture. Le chauffage au bois est la principale 
cause dô®missions des PM2.5 dans le r®sidentiel. Pour le transport routier et lôagriculture, il sôagit de la 
combustion des carburants. 

 

En 2012, 473 tonnes de dioxyde de soufre (SO2) ont été émises. Sur le territoire du Pays de Sources et 
Vallées, il est émis à hauteur de 89% par le secteur industriel qui représente une activité très caractéristique 
de ce polluant.  

 

Les COVNM sont des polluants multi-sources. Le principal secteur ®metteur de COVNM est lôagriculture 
(émissions de la part « agriculture » et de la part « émetteurs non inclus » qui comprend uniquement des 
®missions dôorigine agricole). Le r®sidentiel est aussi un secteur fortement ®metteur de COVNM. Ces 
émissions sont principalement issues de la combustion des appareils de chauffage ou de lôutilisation 
domestique de solvants. En 2012, 2 388 tonnes de COVNM ont été émises sur le Pays.  
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3.1.11 Emissions de gaz à effets de serre 

Les gaz ¨ effet de serre qui font aujourdôhui lôobjet dôun suivi sont les suivants :  

¶ Dioxyde de carbone (CO2) ; 

¶ Méthane (CH4) ; 

¶ Protoxyde dôazote (N2O) ; 

¶ Les gaz fluorés : Hydrofluorocarbure, perfluorocarbure, hexafluorure de soufre et trifluorure dôazote 
(respectivement HFC, PFC, SF6 et NF3). 

 

En 2016, le Pays de Sources et Vallées a émis 654 ktCO2e de gaz à effet de serre, soit 8,4 tCO2e/hab. 

 

Figure 9 : Emissions de gaz ¨ effet de serre par secteur dôactivit® ï Source Observatoire Climat Hauts-de-France 

 

 

Le transport routier représente de loin le 1er secteur dôactivit® ®metteur (41%) devant lôindustrie, le r®sidentiel 
et lôagriculture. Concernant le secteur agricole, les ®missions sont principalement des ®missions non 
®nerg®tiques de protoxyde dôazote li®es ¨ lôutilisation dôengrais et de m®thane li®es ¨ lôactivit® dô®levage.  
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3.2 Synthèse des principales caractéristiques environnementales de la zone dans 
laquelle s'appliquera le PCAET 

À partir des éléments qui précèdent, les enjeux qui se dégagent pour le territoire du Pays de Sources et Vallées 
sont essentiellement liés à sa configuration physique, qui détermine schématiquement trois zones aux 
caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez différentes : 

¶ La vall®e de lôOise, axe principal tout ¨ la fois du développement urbain et industriel, et des ensembles 
naturels majeurs, faisant lôobjet du classement en zone Natura 2000 ; 

¶ Les ensembles et massifs boisés du Noyonnais, 

¶ Les bordures agricoles au nord et ¨ lôouest (plateau Picard, ouverture au nord vers le Santerre). 

Les enjeux dôordre naturaliste sont essentiellement li®s aux deux premiers ensembles. 

 

Les principales caractéristiques identifiées sont catégorisées selon la sensibilité du territoire : nulle ou 
favorable, faible, modérée, forte. 
 

Thématique Critère Caractéristiques du territoire 

Population et santé 

Population 

démographie 

Population principalement localisée dans 
la vall®e de lôOise (Noyon) mais 

également présente et répartie sur 
lôensemble du territoire 

Voies de circulation - mobilité 

Territoire desservi par lôautoroute A1 (une 
sortie sur le territoire à hauteur de 

Ressons-sur-Matz). 

Plusieurs routes départementales 
rayonnent autour de Noyon (vers 

Montdidier et Amiens, vers Compiègne, 
vers Saint-Quentin ...). 

Dessertes ferroviaires dans la vallée de 
lôOise : 4 gares sur le territoire (Thourotte, 
Ribécourt, Ourscamp, Noyon, Longueil-

Annel). 

Plusieurs lignes de bus desservent le 
territoire ; le r®seau sôorganise ¨ partir de 

Noyon et de Compiègne. 

Modes doux : plusieurs pistes cyclables 
touristiques sont présentes mais pas 
dôorganisation pour les trajets quotidiens 

et de nombreuses discontinuités. 

Évolution démographique et 
pression dôurbanisation 

Croissance modérée sur CC du Pays des 
Sources, stable sur les deux autres EPCI. 

Biodiversité 

Protections réglementaires : 

NATURA 2000 

arrêté de protection de biotope 

La vall®e de lôOise et ses abords sont 
couverts par des zones NATURA 2000 

Pas dôAPB sur le territoire 
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Thématique Critère Caractéristiques du territoire 

Donn®es dôinventaires : ZNIEFF 

Nombreuses ZNIEFF sur le territoire (dont 
certaines recoupent les NATURA 2000) 
principalement liées aux boisements et 

fonds de vallées. 

Connexions écologiques 

Il nôy a pas de SRCE sur lôancienne 
région Picardie. 

Zones réserves importantes 
essentiellement liées aux zones 

forestières. 

Trame bleue importante (réserves et 
corridors) liée au réseau 

hydrographique (Oise et affluents). 

Zones humides 
Essentiellement inféodées aux cours 

dôeau (lit majeur) 

Les terres et le sol Utilisation du sol 

Un quart du territoire en zones naturelle 
forestière. 

Près des deux tiers en zone agricole. 

Taux dôurbanisation relativement faible. 

Lôeau et les milieux 
aquatiques 

Ruissellement 

Pollution des eaux de surface 

Rejets vers le réseau 

Régime hydrologique 

LôOise est le principal cours dôeau. Trois 
affluents sur le territoire : le Matz, la 

Divette, la Verse. 

Inondabilité de la vallée de lôOise. 

Air et climat 

Qualit® de lôair ambiant 

Contribution aux émissions de 
GES 

Forte contribution liée au transport (lôA1 
traverse le territoire, usage conséquent 

de la voiture dans les déplacements 
domicile-travail). 

Îlot de chaleur urbain 
Faible taux dôurbanisation du territoire. 

Densité urbaine plus forte à Noyon 

Le patrimoine culturel, 
architectural et 
archéologique 

Le paysage 

Monuments historiques, et bâti 
remarquable 

Nombreux monuments historiques sur le 
territoire, essentiellement dans des 

villages, et à Noyon. 

Sites inscrits ou classés 

Entités paysagères. 

Un seul Site Inscrit au sud (Mont 
Ganelon), pas de site classé 

Territoire entre vall®e de lôOise, 
Noyonnais et Plateau Picard : boisé au 
centre et au sud, plus ouvert au nord. 

Risques Risques naturels 

Fort aléa inondation 

Risque dôinondation par remont®e de 
nappe et risque lié aux mouvements de 
terrain sur lôensemble du territoire 
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Thématique Critère Caractéristiques du territoire 

 Risques technologiques 

Risque industriel notamment dans les 
principales zones dôactivit®s (Rib®court-

Dreslincourt) 

Risque TMD lié aux principales voies 
routières, ferroviaires et fluviales du 

territoire 

 

APB : Arrêtés de Protection de Biotope 

GES : Gaz à Effet de Serre 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de 
lôEnvironnement 
PNR : Parc Naturel Régional 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique 
ZNIEFF : Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologiques 
Faunistiques et Floristiques  
TMD : Transport de Matières Dangereuses 
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3.3 Perspectives dô®volution probable de lô®tat initial de lôenvironnement 

Les principales tendances en lien avec les th¯mes abord®s par le PCAET permettent dôenvisager les 
évolutions suivantes. 

Sur le long terme, lôaugmentation moyenne du prix des combustibles fossiles paraît inéluctable, ce qui aura 
une incidence sur les nombreux ménages du territoire en situation de précarité. Elle induira nécessairement, 
par le fait de la contrainte ®conomique, une d®marche de substitution/r®orientation vers dôautres ressources, 
mais sur un rythme probablement plus lent quôavec un accompagnement actif via les actions du plan et 
notamment via la mise en place des OPAH (Op®rations Programm®es dôAm®lioration de lôHabitat) pr®vues.  

Lôaccompagnement des modes actifs, le développement des alternatives à la voiture individuelle, é se 
feront de manière plus organisée et plus visible grâce ¨ la mise en îuvre du PCAET. A ce jour, le territoire 
ne pr®sente que peu dôam®nagements en faveur des circulations ç douces è, et il nôy a pas de politique forte 
de promotion de lôoffre en mobilit® alternative ¨ la voiture. 

La réglementation thermique applicable fait que les nouvelles constructions auront une incidence faible en 
termes de consommation énergétique. Toutefois le PCAET permettra dôaccentuer cette dynamique et dôagir 
également sur le parc existant, via un objectif de rénovation énergétique du bâti. En particulier, le PCAET 
permettra dôacc®l®rer la r®novation ®nerg®tique de nombreux logements ®nergivores du territoire. 

Sur lôenjeu « occupation du sol », lô®volution possible est conditionnée par les SCoT et les PLU communaux. 
Les évolutions locales r®sultent dôune part de lô®volution de lôactivit® agricole (dont un d®veloppement vers 
lôagriculture raisonn®e, biologique, é, au niveau local, est vis® par des actions du PCAET) et dôautre part de 
la pression urbaine, entraînant une possible artificialisation de nouveaux terrains (notamment ceux prévus en 
tant quôespaces ¨ urbaniser au titre des PLU communaux).  

Concernant lôaspect socio-économique, le Pays de Sources et Vallées poursuivra probablement la 
croissance démographique constatée sur la période récente. Dôapr¯s le sc®nario tendanciel ®tudi®, la 
population poursuivrait une augmentation linéaire de +0,38% par an de 2015 à 2050, soit une augmentation 
dôenviron 10 300 habitants au total, permettant dôatteindre 88 600 habitants en 2050. 

Le PCAET permettra dôaccompagner les populations et activit®s ®conomiques dans la transition énergétique, 
en sensibilisant les différents acteurs du territoire.  

Sur lôenjeu « eau », les évolutions sont tributaires dôun c¹t® du climat et de son ®volution (possible modification 
de la répartition de la pluviométrie, augmentation des ph®nom¯nes extr°mes y compris les inondations, é), 
et de lôautre des politiques publiques, en particulier les documents de planification (SDAGE et SAGE). Le 
PCAET propose des actions visant une gestion raisonnée de la ressource en eau dans le cadre des 
exploitations agricoles et de lôam®nagement urbain, avec une sensibilisation des collectivit®s locales ¨ la 
gestion et la r®cup®ration des eaux pluviales, la r®duction de lôimperm®abilisation des sols, la pr®servation 
des mares et zones humides, é 

Certaines de ces actions sont par ailleurs reprises dans le contrat territorial Eau et Climat de 2020-2025. 

De même, le changement climatique va accentuer certains risques naturels (évènements extrêmes, 
mouvements de terrain, augmentation de lô®rosion des sols, é). Le PCAET a lôobjectif dôencourager la 
plantation de haies et arbres pour, entre outre, lutter contre lô®rosion des sols en milieu agricole. 

Les principales évolutions liées au PCAET constituent une contribution locale à des phénomènes globaux, 
comme lôinfluence de la qualit® de lôair et des rejets sur le climat. Lôabsence de mise en îuvre du plan aurait 
pour effet de maintenir la contribution du territoire aux ®missions de GES. ê ce titre, lôeffet de retour r®sulte de 
lô®volution globale du climat en lôabsence dôactions visant ¨ proc®der ¨ cette r®duction des GES.  

 

En résumé, le PCAET, à travers ses actions axées sur la sensibilisation et lôaccompagnement, ambitionne 
dôacc®l®rer et dôamplifier des ®volutions qui sóesquissent, en accentuant sur le territoire la mise en commun 
des savoirs et des exp®riences, et lô®mergence de synergies.  
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4. Solutions de substitution raisonnables examinées et justification 
des choix retenus 

« Le rapport environnemental (é) comprend (é) : 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme 
ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des 
avantages et inconv®nients qu'elle pr®sente (é) » ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a 
été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ». 

Source : extrait de lôart. R122-20 du Code de lôEnvironnement 

4.1 Scénarii de développement étudiés 

Lô®laboration du PCAET sôest faite en pleine connaissance des enjeux environnementaux et en concertation 
avec les acteurs du territoire. 

Trois scénarii ont été élaborés :  

¶ Un scénario « tendanciel » ; 

¶ Un scénario « SRADDET » (déclinaison territoriale du scénario et des objectifs du SRADDET des 
Hauts-de-France) ; 

¶ Un scénario « territorial » plus ambitieux qui tient compte des potentiels du territoire identifiés dans 
lô®tat des lieux.  

Le scénario retenu correspond à ce dernier scénario réajusté sur certains points. 

 

4.1.1 Scénario tendanciel 

Le « scénario tendanciel è correspond ¨ lô®volution du territoire en lôabsence de mesures suppl®mentaires en 
faveur de la transition énergétique. 

Ce scénario comporterait : 

¶ Une r®duction des consommations en ®nergie finale dôenviron 2% en 2030 (par rapport ¨ 2014) ; 

¶ Une multiplication par 1,6 de la production dô®nergie ¨ partir de sources renouvelables. 

 

4.1.2 Scénario SRADDET 

Le « scénario SRADDET » correspond à la déclinaison territoriale du scénario et des objectifs du projet de 
SRADDET des Hauts-de-France. 

Ce scénario comporterait : 

¶ Une r®duction des consommations en ®nergie finale dôenviron 20% en 2030 (par rapport à 2014) ; 

¶ Une multiplication par 2 de la production dô®nergie ¨ partir de sources renouvelables en 2030 (par 
rapport à 2015). 
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4.1.3 Scénario retenu 

4.1.3.1 Stratégie de de ma´trise de la consommation dô®nergie 

Concernant la maîtrise de la consommation dô®nergie, le sc®nario territorial choisi sôinscrit dans la dynamique 
du projet de SRADDET des Hauts-de-France dont lôeffort ¨ horizon 2030 a ®t® jug® comme ®tant d®j¨ tr¯s 
ambitieux par les acteurs du territoire (-20% des consommations énergétiques par rapport à 2016). Le scénario 
tendanciel ne permettrait dôatteindre que -2% des consommations finales par rapport à 2014.  

Figure 10 : Choix du sc®nario territorial de ma´trise de la consommation dô®nergie ¨ lôhorizon 2050 

 

 

4.1.3.2 Stratégie de développement des énergies renouvelables 

Concernant le développement des énergies renouvelables, par rapport au scénario décliné du SRADDET, 
les Communautés de Communes du Pays de Sources et Vall®es ont choisi de renforcer lôambition en mati¯re 
de développement des énergies renouvelables, en allant plus « loin » que le scénario du SRADDET. 

Le PCAET vise une multiplication par 3 de la production dôEnR ¨ lôhorizon 2030.  

Cet objectif est notamment lié à la volonté de développer davantage les gisements du territoire, notamment le 
photovoltaïque et le biogaz. 

Il est ¨ noter quôune partie de la forte hausse de lô®olien est li®e ¨ la mise en service des parcs ®oliens de 
Conchy les Pots, Villeselve et de la Ferme des Hauts Prés et au renouvellement des parcs existants dans les 
années à venir, avec le remplacement des mâts actuels par des éoliennes plus performantes (« repowering »). 
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Figure 11 : Choix du sc®nario territorial de production dôENR ¨ lôhorizon 2030 et 2050 

 

 

4.2 Stratégie relative à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Le territoire du Pays de Sources et Vallées cherche à tendre vers la neutralité carbone en 2050 en assurant 
une forte baisse des émissions de gaz à effet de serre du territoire. 

Les objectifs du Pays de Sources et Vallées sont les suivants : 

¶ Une réduction de 38% des émissions entre 2014 et 2030 ; 

¶ Une division par 6 des ®missions ¨ lôhorizon 2050 par rapport ¨ 2014. 

Figure 12 : Scénario de réduction des émissions de gaz ¨ effet de serre ¨ lôhorizon 2050 
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4.3 Stratégie relative au développement de la séquestration carbone 

Le Pays de Sources et Vall®es affiche lôambition de compenser ¨ horizon 2050 ses émissions de gaz à effet 
de serre r®siduelles par lôaugmentation de la s®questration carbone. 

Les ®missions de gaz ¨ effet de serre r®siduelles sô®l¯veront ¨ 97 614 ktCO2e en 2050, elles seront 
compensées par : 

¶ Lôatteinte de lôobjectif ç z®ro artificialisation nette è ; 

¶ Le maintien et la préservation des surfaces occupées par les espaces naturels ; 

¶ Le développement des pratiques agricoles favorisant un stockage carbone plus important dans les 
sols : haies sur cultures sur 5% de la SAU, haies sur prairies 5% de la SAU, couverts sur 5% de la 
SAU, bandes enherbées sur 5%. 

4.4 Stratégie relative à la réduction des émissions de polluants atmosphériques 

La trajectoire de baisse des émissions de polluants atmosphériques du territoire du Pays de Sources et Vallées 
sôinscrit dans celle du PREPA (Plan de R®duction des £missions de Polluants Atmosphériques). 

Les hypothèses prises pour la construction du scénario à 2030 : 

¶ Une baisse linéaire des émissions de polluants entre les horizons 2021, 2026 et 2030 ; 

¶ Des objectifs 2005-2030 recalculés pour 2012-2030. 

Figure 13 : Sc®nario de r®duction des ®missions de polluants atmosph®riques ¨ lôhorizon 2030 
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4.5 Motifs pour lesquels le scénario territorial a été retenu 

La définition des orientations du PCAET sôest bas®e sur une d®clinaison, ¨ lô®chelle territoriale du Pays de 
Sources et Vallées, des objectifs définis : 

¶ Au niveau régional par le SRADDET des Hauts-de-France,  

¶ Au niveau national par la LTCEV (Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte) 
et du PPE (Plan Pluriannuel de lôEnergie). 

Tableau 11 : Processus de définition des objectifs du PCAET 

 

A partir du scénario de développement proposé par le SRADDET, plusieurs ateliers et échanges avec les élus 
et autres acteurs du territoire ont permis dô®laborer une strat®gie et de lister les actions qui permettent 
dôatteindre les ambitions exprim®es.  

Ainsi, 6 axes strat®giques ont ®t® d®finis afin de structurer le programme dôactions du PCAET. Un axe 
transversal qui porte sur la sensibilisation des acteurs a été ajouté pour rendre compte de la volonté forte du 
territoire dôamener un changement des comportements qui sera le garant dôune transition r®ussie. 

 
 

Encourager la rénovation du bâti existant en particulier à travers la rénovation : 

¶ De 10 000 logements (soit 29% des logements sur le territoire du Pays de Sources et Vallées)  

¶ De 350 000 m² de surfaces de bureaux (soit 39% de la surface chauffée liée à des activités tertiaires 
sur le territoire du Pays de Sources et Vallées) ; 
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Animer un r®seau dôentreprises pour promouvoir les bonnes pratiques en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique pour 
réduire de 18% la consommation liée aux activités industrielles ; 

 

Sensibiliser et promouvoir des solutions de mobilité alternatives afin de réduire de 30% la consommation ; 

 

Promouvoir une agriculture durable via la diversification des modèles agricoles actuels et des pratiques 
raisonnées ; 

 

Développer les énergies électriques avec les capacités des réseaux et les solutions de stockage pour atteindre 
241 GWh dô®lectricit® renouvelable locale sur le territoire du Pays de Sources et Vall®es. Ce d®veloppement 
passera en particulier par : 

¶ Lôinstallation de 5 ¨ 7 m©ts ®oliens suppl®mentaires par rapport aux projets d®j¨ valid®s 

¶ La multiplication par 14 de la production photovoltaïque par rapport à 2014, soit 290 000 m² de 
surfaces install®es (sur entrep¹ts, GMS, b©timents publics, parkings, maisonsé) 

 

Développer fortement la production de chaleur verte pour atteindre 116 GWh de production de gaz dôorigine 
renouvelable et locale. Ce développement passera en particulier par :  

¶ Lôinstallation de 2 ¨ 3 nouveaux m®thaniseurs pour une capacit® de production de 60 GWh/an 
alimentés par des déchets agricoles ou alimentaires fermentescibles. 

Développer fortement la production de chaleur verte pour atteindre également 194 GWh de production de 
chaleur via des sources de production dôorigine renouvelable (bois ®nergie, g®othermie, chaleur fataleé). Ce 
développement passera en particulier par : 

¶ La multiplication par 7 du nombre de mini-réseaux de chaleur avec un approvisionnement en énergie 
renouvelable (biomasse, géothermie, éventuellement chaleur fatale) en substitution des installations 
de chauffage fioul/propane.  

Lôatteinte des objectifs fix®s ¨ 2030 permettra dôapprocher lôautonomie ®nerg®tique sur le vecteur ®lectricit® et 
dôaugmenter la part de gaz et de chaleur dôorigine renouvelable et locale.  

Intrins¯quement, le Plan Climat Air £nergie Territorial vise ¨ orienter lôam®nagement du territoire et son 
fonctionnement vers un moindre impact environnemental, en particulier sur la qualit® de lôair et sur le climat 
(via une maitrise des émissions de gaz à effet de serre). 

La transition ®nerg®tique ne doit cependant pas sôeffectuer au d®triment dôautres enjeux environnementaux, 
tels que lôeau, les milieux aquatiques, la biodiversit®, la santé humaine ... 

Côest pour cette raison quôun processus dô®valuation environnementale du PCAET a été mis en place.  

Celui-ci a permis de corriger certaines actions, en proposant des mesures dô®vitement et de r®duction, et en 
mettant en évidence des « points dôalerte è, lôobjectif ®tant de sôassurer que le PCAET choisi soit bien celui 
ayant le moins dôimpact (négatif) environnemental.  
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5. Effets notables probables de la mise en îuvre du PCAET et 
mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les incidences 
négatives notables du plan 

« Le rapport environnemental (é) comprend (é) : 

 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou 
négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de 
l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, 
programme avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, 
schémas, programmes ou documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme 
ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni 
suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable 
justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière ». 

Source : extrait de lôart. R122-20 du Code de lôEnvironnement 

 

 

Dans ce chapitre, sont décrits les possibles impacts positifs ou négatifs, directs ou indirects, du projet de 
PCAET du Pays de Sources et Vallées.  

Certaines actions appellent des « points de vigilance », dans la mesure où il est trop tôt pour pouvoir identifier 
ou quantifier ¨ ce stade certaines incidences sur lôenvironnement.  

 

Sont ensuite proposées les mesures dôEvitement, R®duction et Compensation permettant de répondre aux 
enjeux identifiés. 
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5.1 Prise en compte des enjeux inhérents aux filières 

Parall¯lement ¨ lôanalyse des gisements et potentiels de production du territoire dans le cadre du PCAET, la 
réflexion a porté sur les enjeux environnementaux à prendre en compte : 

¶ Pour la mise en îuvre des fili¯res (enjeux intrins¯ques, ind®pendamment du territoire consid®r®), 

¶ Au regard du territoire et de ses caractéristiques. 

Cette mise en regard est synthétisée dans le tableau ci-après. 

Tableau 12 : enjeux de mise en îuvre des fili¯res ®nerg®tiques 

Filières Enjeux potentiels intrinsèques à la filière Enjeux en lien avec le territoire et sa 
sensibilité 

Éolien 

 

Consommation du foncier : faible. 

Fort impact paysager. 

Incidence potentielle sur la faune volante 
(oiseaux et chiroptères). 

Incidence potentielle : nuisance sonore (les 
distances dô®loignement visent ¨ r®duire 
cette incidence). 

Réglementaire : les installations de 
production par aérogénérateur entrent dans 
le champ des ICPE (rubrique 2980 de la 
nomenclature). 

Présence de Zones NATURA 2000 (La 
vall®e de lôOise et ses abords, le massif 
forestier de Compi¯gne, é) et autres 
zonages de protection du milieux naturel 
(ZNIEFF, é). 

Présence de Monuments Historiques. 

Présence dôun site inscrit au sud, 
empiétant en partie sur le territoire du PSV. 

 

Photovoltaïque 

 

Enjeu paysager moyen à fort, selon 
lôimplantation (toiture pente, toit-terrasse ï 
bâtiment industriel, parc PV au sol). 

Pas de concurrence sur le foncier pour le PV 
sur toiture. 

Concurrence dôusage du foncier pour le 
PV au sol. 

Incidence faune-flore potentielle pour le PV 
au sol (ombrage). 

Présence de monuments historiques. 

Pr®sence dôun site inscrit au sud, 
empiétant en partie sur le territoire du PSV. 

Aspect paysager en lien avec lôaspect du 
bâti traditionnel. 

Hydraulique Modification des r®gimes dô®coulement, des 
niveaux pi®zom®triques (si cr®ation dôun 
plan dôeau de retenue) : fortes incidences 
sur les milieux aquatiques. 

Incidence potentiellement forte sur les zones 
humides (ennoiement des fonds de vallées). 

Concurrence sur le foncier en fonction de 
lô®tendue dôeau cr®®e. 

Hydraulique au fil de lôeau : perturbation des 
écoulements. 

Zone humides potentielles ou avérées 
associées à une grande partie du linéaire 
de cours dôeau. 

Sites favorables dans les zones les plus 
sensibles du point de vue naturaliste (zone 
Natura 2000 de la vall®e de lôOise). 

Méthanisation 

 

Adéquation gisement / site de production 
(disponibilité, nature, distance, dispersion) : 
possibles incidences liées au transport. 

Adéquation gisement / zones de besoin : 
gisements proches des zones de 
résidence (déchets et r®sidus dôactivit® 
agricole, stations dô®puration). 
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Filières Enjeux potentiels intrinsèques à la filière Enjeux en lien avec le territoire et sa 
sensibilité 

Risque de lessivage des nitrates dans les 
eaux dans le cadre des épandages. 

Faible emprise foncière. 

Réceptivité des riverains. 

Réglementaire : Les unités de 
méthanisation entrent dans le champ des 
ICPE (rubriques 3410 et 3532 a minima). 

Les eaux souterraines du territoire, dont la 
qualité est variable, n®cessitent dô°tre 
préservées de toute pollution, notamment 
au sein des aires dôalimentation des 
captages. 

 

Filière bois 
énergie 

 

Adéquation gisement / site de production / 
site de consommation (disponibilité, nature, 
distance, dispersion) : possible incidences 
liées au transport. 

Exploitabilité du gisement (topographie, 
statut, propriété, dispersion). 

Ressource boisée abondante mais 
localisée à distance des zones urbaines. 

Une partie du gisement est en zone 
NATURA 2000 (Le massif forestier de 
Compiègne). 
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5.2 Incidences pressenties du programme dôactions du PCAET et mesures ERC 

Le tableau ci-après présente la liste des actions prévues par le PCAET du Pays de Sources et Vallées, et les 
objectifs auxquels elles sont associées.  

Tableau 13 : Objectifs et programme dôactions retenu 

Référence de 
ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ 

Stratégique 
(OS) et de la 
Fiche-Action 

(FA)  

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ όŜǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ :                         

Actions CC2V Actions CCPN Actions CCPS 

Objectif Stratégique transversal : SENSIBILISER POUR AMENER UN CHANGEMENT DES COMPORTEMENTS  

FA 0.1   Sensibiliser les habitants du territoire pour faire évoluer les comportements et inciter à davantage de 
sobriété 

FA 0.2   Soutien à la sensibilisation en entreprise pour faire évoluer les comportements et inciter à davantage de 
sobriété 

FA 0.3    Sensibilisation des acteurs de la construction et de l'immobilier 

 Même FA avec contribution de la 
CC2V 

  

FA 0.4   Sensibilisation des filières agricoles et alimentaires pour faire évoluer les modes de production 

OS 1 : ENCOURAGER LA RENOVATION DU BATI EXISTANT  

Ҧ wŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Υ мл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όнф҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞƴƻǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлол 

Ҧ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ : 350 000 m2 (39% de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƘŀǳŦŦŞŜύ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞƴƻǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлол 

FA 1.1   /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-cibles et décentralisé avec les opérateurs d'accompagnement à 
la rénovation énergétique du bâti 

FA 1.2   Accompagner l'émergence de projets de rénovation portés par des communes 

FA 1.3   Structuration d'une filière locale de la rénovation énergétique du bâti 

FA 1.4    ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όah : bailleurs 
sociaux) 

FA 1.5   OPAH et prime isolation pour 
encourager la rénovation 
énergétique du bâti privé 

Travaux de rénovation énergétique 
des logements sociaux et privés « 
une Opération programmée 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ 
Pays Noyonnais pour 2020-2025 » 

Opération programmée 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
(OPAH) sur le Pays des 
Sources 2021-2025  

FA 1.6   Engager des travaux de rénovation 
thermique sur les locaux de la 
ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ [ƻƴƎǳŜƛƭ-
!ƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ 
Chiry Ourscamp 

Réaliser des diagnostics 
énergétiques sur le patrimoine bâti 
de la Communauté de communes du 
pays Noyonnais et de la ville de 
Noyon en vue de réaliser des 
travaux de rénovation énergétique 

 

FA 1.7  Engager les travaux de transfert du 
centre technique municipal de la rue 
du tour de ville à la Croix Saint-
Claude 

 

FA 1.8    Réduire la consommation électrique 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la commune de Noyon 

 

Actions mutualisées (Pays de Sources et Vallées) 
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OS 2 : !bLa9w ¦b w9{9!¦ 5Ω9b¢w9twL{9{ th¦w twhah¦±hLw [9{ .hbb9{ tw!¢Lv¦9{ 9b a!¢L9w9 
5Ω9CCL/!/L¢9 9b9wD9¢Lv¦9 

Ҧ LƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ му҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлол 

FA 2.1    Réalisation de diagnostics énergétiques auprès des TPE et PME du territoire 

Même FA avec contribution de la 
CC2V 

  

FA 2.2   !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Même FA avec contribution de la 
CC2V 

  

OS 3 : SENSIBILISER ET PROMOUVOIR DES SOLUTIONS DE MOBILITE ALTERNATIVES 

Ҧ Transports Υ wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ол҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлол 

FA 3.1   Réalisation d'une étude d'intermodalité, de gouvernance en matière de mobilité et d'un Schéma directeur 
vélo 

FA 3.2   Accompagnement à la réalisation de plans de mobilité (PDM) auprès des entreprises, des communes et des 
établissement scolaires 

FA 3.3   Soutien à la création de commerces de proximité (PSV + 3 EPCI) 

FA 3.4   Intégrer des projets d'énergie 
renouvelable pour le transport 
fluvial dans le cadre du projet Canal 
Seine Nord Europe 

Etude de mise en place de bornes de 
chargement rapide 

 

FA 3.5    Renouvellement de la flotte 
automobile de la Communauté de 
communes du Pays Noyonnais 

 

OS 4 : SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE ET PRESERVER LES ECO-SYSTEMES 

FA 4.1   Restauration environnementale : 
lutte contre le ruissellement/érosion 
et préservation/restauration des 
zones humides (FA commune à la 
CCPS) 

Restauration environnementale : 
lutte contre le ruissellement/érosion 
et préservation/restauration des 
zones humides (FA commune à la 
CCPS) 

Restauration 
environnementale : lutte 
contre le 
ruissellement/érosion et 
préservation/restauration 
des zones humides (FA 
commune à la CC2V) 

FA 4.2   Développement et promotion des cultures et pratiques agricoles adaptées au changement climatique 

FA 4.3   5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

FA 4.4   hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

FA 4.5  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ 

FA 4.6   hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans les aménagements urbains 

hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans les aménagements urbains 

Optimisation de la gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
aménagements urbains 

FA 4.7  Impulser une participation 
citoyenne à la préservation de la 
biodiversité 

  

OS 5 : DEVELOPPER LES ENERGIES ELECTRIQUES AVEC LES CAPACITES DES RESEAUX ET LES SOLUTIONS DE 
STOCKAGE 

OS 6 : DEVELOPPER FORTEMENT LA PRODUCTION DE CHALEUR VERTE 

FA 5.1   Développement du photovoltaïque en milieu agricole 

FA 5.2   Développement de projets collectifs de méthaniseurs polyvalents 
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FA 5.3   Accompagnement des projets d'énergie renouvelable et de récupération portés par des communes 

FA 5.4   Accompagnement des projets d'énergie renouvelable et de récupération portés par des entreprises 

Même FA avec contribution de la 
CC2V 

   

FA 5.5   Intégrer des projets d'énergie 
renouvelable et de récupération 
dans la construction de bâtiments 
portée par la CC2V 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ 
biomasse en ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
chaudière gaz sur le Campus Inovia à 
Noyon 

Création de réseaux de 
chaleur et de chaufferies 
miscanthus sur les 
communes du Pays des 
Sources approvisionnées 
localement 

 

Les principales incidences sur lôenvironnement et la sant® humaine sont rappel®es dans les paragraphes 
suivants, et puis résumées dans un tableau de synthèse.  

 

5.2.1 Biodiversité et espaces naturels 

La prise en compte des objectifs de conservation liés aux zones NATURA 2000 est traitée dans un 
chapitre dédié (cf. « 6. Évaluation des incidences sur les zones « Natura 2000 » » en page 93). 

Les actions associ®es ¨ lôobjectif stratégique n°4 « Soutenir une agriculture durable et préserver les 
écosystèmes » pourront avoir un impact positif lié à la préservation de la biodiversité et des écosystèmes.  

Notamment : 

¶ Lôaction nÁ4.2 « Développement et promotion des cultures et pratiques agricoles adaptées au 
changement climatique » vise notamment à protéger les sols et les eaux en réduisant les apports en 
azote, ¨ d®velopper les cultures ¨ ç bas niveau dôintrants è (BNI), ¨ limiter lô®rosion des sols é Ces 
actions auront également des impacts positifs sur la qualit® de lôeau et des sols, et ainsi sur les 
écosystèmes, 

¶ Lôaction nÁ4.4 « Optimisation de la gestion de lôeau pour lôirrigation des cultures » vise à atteindre 
une ®conomie dôeau et la recharge des nappes phr®atiques, ce qui aura un impact positif sur les 
milieux associ®s ¨ lôeau (zones humides, cours dôeau, é). Par ailleurs, afin de limiter les ®tiages des 
cours dôeau, des actions de sensibilisation sur le r¹le et la pr®servation des zones humides seront 
animées avec le Conservatoire des espaces naturels de Picardie et les animateurs du Syndicat mixte 
Oise moyenne. 

Lôimplantation dôéoliennes (lôobjectif annonc® est de 5 ¨ 7 m©ts) peut avoir une incidence sur les ®cosyst¯mes, 

la biodiversit®, é en fonction de lôemplacement choisi pour ces ouvrages, ainsi quôune potentielle incidence 
sur la faune volante.  

Les oiseaux et chiroptères (chauve-souris) peuvent notamment entrer en collision avec les pales ou être 
victimes de la surpression occasionnée par le passage des pales devant le mât. Les espèces les plus touchées 
sont celles qui chassent en vol dans un espace dégagé, ou qui entreprennent de grands déplacements 
(migrations). 

Le développement de panneaux photovoltaïques (lôobjectif annonc® est dôatteindre 290 000 m² de surface 
¨ lô®chelle du territoire) pourrait avoir un impact sur les ®cosyst¯mes, dans le cas dôouvrages implant®s au sol.  

Les dispositifs mettant en îuvre les panneaux solaires photovoltaµques rel¯vent de la nomenclature des 
projets (Livre I du code de lôenvironnement, notamment lôannexe de lôarticle R122-2), qui détermine, en 
fonction de leur typologie et de leur dimension, si les installations doivent faire ou non lôobjet dôune ®valuation 
environnementale, ®ventuellement par le biais dôun examen au cas par cas. 

Se référer au « Tableau 14 : Synth¯se des incidences du PCAET sur lôenvironnement » en page 89 pour plus 
de détails sur les impacts des actions du PCAET sur la biodiversité et le milieu naturel. 
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Approfondissement : lôint®r°t environnemental de la plantation de haies en milieu agricole 

Les haies sont des formations lin®aires arbor®es compos®es dôarbres et dôarbustes, que lôon retrouve en 
bordure de champ ou de pâture. 

Lôassociation de lignes dôarbres et de haies aux cultures pr®sente de nombreux int®r°ts environnementaux, 
qui ne se limitent pas ¨ la lutte contre lô®rosion.  

Cette pratique permet de structurer le paysage et donner une identit® ¨ lôensemble du territoire. 

Elle favorise la diversit® et la complexit® des niches ®cologiques, ce qui permet le d®veloppement dôune 
diversité florale et faunistique. Ces milieux peuvent en effet servir de refuge et trame écologique pour la 
faune sauvage ¨ lô®chelle dôun territoire ®largi. 

Selon les types dôessences qui constituent les haies, il est possible dôy retrouver de nombreuses populations 
dôesp¯ces animales : oiseaux, insectes, reptiles et autres petits mammifères. 

Figure 14 : Exemples dôesp¯ces des haies 

  

Source : « Les Haies », Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)  

(https://www.lpo.fr/images/dev-durable/agriculture_et_biodiversite/pdf/fiche_technique_05.pdf) 

 

5.2.2 Sols et utilisation du territoire 

Les actions associ®es ¨ lôobjectif nÁ4 pourront avoir un impact positif li® ¨ la pr®vention de lô®rosion des sols, 
en conséquence de la plantation de haies dans les espaces agricoles. 

Certaines actions du PCAET, en revanche, peuvent avoir des impacts sur lôoccupation des sols et sur 
lôorganisation actuelle du territoire. Lôinstallation de nouveaux ouvrages de production dô®nergie 
(méthaniseurs, centrales photovoltaµques, é) pourrait remplacer des usages existants du territoire, voire 
comporter de la consommation dôespaces naturels (qui recouvrent actuellement un quart du territoire) ou 
agricoles (qui recouvrent actuellement près des deux tiers du territoire). 

Se référer au « Tableau 14 : Synth¯se des incidences du PCAET sur lôenvironnement » en page 89 pour plus 
de d®tails sur les impacts des actions du PCAET sur lôoccupation du sol. 






























































